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1 erPARAISSANT LE ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMÉ 

ABONNEMENTS 1 ABONNEMENTS ET ANNONCES­ ANNONCES ET AVIS DIVERS 
Pou,r _les abonnements et anDonces, s)adrescer 

UN .A.'," SIX. MOl8 au Directeur cie l'Ecole Pro!egsi~nneile de la '. la ligne •••••••••••••.•. ' • , • ; • ... 50 1
}Usoion Catboii,!ue cie LOME. TOGO.Togo, France et Colonies • • 900 fr, 500 Îr. 

Minimum ................ 4 5 .. • .. 200 f
;. .. .. • 

Ihranger. • , . • , • • 1200 Er. 6S0 fr: Ils coo::unencent par Je premier numéro d'ua Cb:a~ue annonee répétée:' moitié priz; minimum 200 f 
"mols et se terminèru: par te aera'ier'aumént (fun 

. . ~ Au comDtant~ à l'imorimerie: 50 fr. cie~ 4- trime8tTeli. Cc tarif ne- SlaDDiiQue nal au~ tableaux ni au:&: insertionsP' d . Par porteur ou Dar la poste, ><., 

0" U Dumero Togo", Franee et Coto'nies: 65 fr. faites en oaraêtèras Pius petits que ceux du 'texte duLes abonnement!! et annonceJ sonf ~ayables 
Jo'urnaL .d'avance. . . Etranger: Port en sus.. 

29 mal Décretni:i 53-536 modifIant l'articl'eSOMMAIRE 
404 du code d'es' per.sions mUlaUe:3 
d'invalidité et dies VIdiméS de la 
guerr'e, annexé ,au décret rio 51­PARTIE OFFI,CIELLE 4171 du 24 avru 1951. (Arrêté. die 
promulgation l1XJ 416-53/C. du 12 

'. . juP/t 1953), 485 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

24 avril Arrêté interministériel fixant le pro.. ' 

gram'IÙe des oonoours' poul' l'em'' 


. plOI de stagiaue . des trésoreries 
dIeS territoires d'outre ..m:er. (Arrêté 
ae pf\1m,'tlgatkJn no 440-53/L du 
23 IUÎlll 1953)_ 476 

24 avril Arrêté mterminlsténCI fixant la' lis,e 

des cadres supéri'eùrs des territoI­

res d'outremer dont lots personnels 

pourront fall-é acte de candidature 


-aux conoours d'accèS au cadre gé­
nérai des tréiSoreries des territoIres 
d'outre-mer. (Arrêté 'dr pMntul~ 
gatll1!l r~ 4i4û-53/C. dIl 23 juift 
1953) 482 

24 avril Arrêté interminlsténel flxatlt l'es oon­
ditions d'accès aux concours pour 
l'iernplOi de stag'iaue dres trésore­
dès d.'flS. territOires d'outre..mer ,et 
organisation d'eces concours. (Ar­
rêlé' [/J~ pn:)m'u'gati:Jn rno 440-53/C. 
du 23 !IÛIt 1953). - 482 

24ayr i 1 . .Arrêté interminIStéri'el relatif à la 
'date diU'oonooürs p~)Ur . l'emploI de 

stag'iairedlfS trésoreries des' ttrri-­
toires d'outre-mer; (Arrêté lire: pro_ 
miu'gat:lhn Itp; 440-53jC. du 23 jllin
1953). _ • . .. . . . . • 484 

:l1·mai .- Arrêté ministériel fixant les 'effectifs 
du personnel d'u cadre général dES 
tran'Smiss~ons de la France d'outre.. 
me~ PlOur 1953. (Ar-(êté :d)e. P!)"!:ul.. 
gatVHl ~ 439-53jC. dll 23 lutl! 
1953). . . . . . . .. . .'. 485 

15 juin Décret nq 53-567 rniQ1lfrant le décret 

du 1er ,avril 1921' portant règle.. 

,mlent d'admihistratlon pub'llque sur 

J'organisation du ,corps dre l'tnspec­

tion dre la Fran(;'e id·outre-mler. (Ar_ 

r~té d;e. Pf1?"!:ulgatklT/: rro 438-53j:

C. du 23 jum 1953). • . 486 

15 juin Décret nOi 53-568 portant modifica­
tion durégim'e' dieS oongés a,dml­
;niStratifs dies gouverneurs génié" 
raux . et j;ouvlerneurs en service 
d-a'l1S IleS tlt!rritOlres d'outre,m:er. 
(Arrête ai(!- PI't!Jrrlu!gafi.:m rno 437­
53/C. d,t 23 juin 1953). 481 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

••53 

10 juin No: 4,1û-53jAP.- . Arrêté. ordonnant 
I,e recensement de certains villages 
dans lie cercle de Klouto: 488 

10 juin Nq 411..53/AP. Arrêté fixant pour 
l'année' 1953 Iles taux journalters 
des allOcations aux enfants métis. 488 

11 juin Nil 414-53/AE. - Arrêtéf20rtant fer_. 
rnleture de la. camp.agne ô'aehat des 
arachides de la récolte 1952-,!~5-3.· -488 

13 juin NO! ·~~":~"3/CP. Arrêté f1xaui Jerél 
.' 1. -'111 des oonC(I' égime COmll! ..." . _: ''<t ... ,,~urs pr , v~s 
pOllr l'admission a~.'!,;ltes dlffe­
rents oorps supéri~llrs . du Togo., ,489 

15 juin No 423-53/PTI·.- ,M!"êté fixant les 
taxes à apphq'll'e;r a compter du 
1er juillet 1953' pour le transport 
d~s . ooliS postalUX . avion d~ns reg 
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relations récipl'oquBs entre d'un'~ 
part la France ContIn'entale et la 
ÇoflS!e et d'autre part le TQgo . 491 

17 juin NOl 4l25-53/F. Arrêté rortant règ11e­
nrentahon des ,opéraf;ons effectuées 
par les Agents Spéciaux , .'. 491 

17 juin N0 427,.53/SE. - Arrêté abrogeant 
l'arrêté nlOl 33G-53jSE. du 7 mal 
1953 ayant déclaré tnf,ecté de char­

,bon bactéflien le canton de Mo­
g'ou '(Uercle de MangQ). 494 

24 juin N0 449-53/PTT, Arrêté rortant 
rnodlflcatlon dres tax:ês, applicabl,es 
aux co:iS postaux avion à destina­
tion de l'AfrIque Occidenta~e Fran­
çaise 493 

pensonnel 494 

Divers .' 501 

TEXTES PUBLIES A, TITRE D'INFORMATION 

1953' 

.. 5 juin Décret ~OI 53-545 portant règlement 
.' d'admmistr,atlon publique pour 

l'application de la 101 nO' 51-1124 
du f6 'Sep~embre 1951 instit!1ant 
dres boniflcat~onS d'anden:tl'eté pour, 
lies pemonnes ayantpns une part 
active et continue à La RéslStand! 
let prévoyant des d'éro~atj.ons tem­
poraires aux règll8s d avancemlent 
dans les re11JplOlS publics et relatif 
à la situation dm personnels mrh­
taites déportés 'let internés de ta 
RéSistance . . ..' 504 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et communications 

~Office dflS changes .' . . . 507 
,1)omal nes. . . . . . . . . . 508 

AviS de conoours (Trésoreries dès T.O.M.) 507 
certificat d'héréd'Ité . ' 510 
Avis CF. Fabre et Ci,e . 510 
Déclaration d'associations 511 

PA.B.TIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR, CENTRAL 

Pcrs~an.1 

Trésoreries des T.O.M. 

N~ 44(}-53/C~- Par arrêté du Commi"saire ne 
la Rêpubliq~le au Togo en dat~ cr.:. : 

,23 juin 195:;. "7: :'orif'promulgttés dans le Terri~ 
t01l1e du : __:., . 

, 1ICJj l'arrêté Îhtermini,stériel du 24 avril 1953, 
fixa~t < !epmgramme, des ooncours pour' l'emploi de 
stagIaIre des Trésbre~'i~s des territoires d'outre-mer; 

'};dl - l'arrêté interministériel du 24 avril 1953, 
fixant la liste des' cadres supérieurs des territoires 
d'outre-mer dont J,es personnels pourront faire acte 
de. candidature aux oonoours- d'accèS au cadre géné­
ral des Trésorertes des territoires d'outre-mer; ., 
~I - l'at:rêté Interministeriel du 24 avril 1953, 

fixant les oonditions d'accès aux conoours pour l'em­
p!OI de stagiaire des Trésoreries des territoires d'ou­
tre-mer et organisation de ces concours; 

,4°1 - l'arrêté interminÎJstériel du 24 avril 1i}53, 
relatif à la date du conoours p,our l'emploi de sta:­
giaire des Trésoreries des territoines d'outne-mer. 

ARRETE 'illtermtnitstériet du 24 avril 1953. ., 
Le Ministre des Finances et le Ministre de la France -, 

d'Outre-Mer, :~,. 
Vu le décret· niOl 53-236 du 24 mars 1953, portant règ~e. , ~ 

rnent d'ad:mlnIstratlon publique !'el;atlf au stamt partlcuIi,er .. ~ 
au personn,el des Trés.o,redes des terrritoires d'outre.mér, 

ARRETENT : ." 

ARTIcLE PREMlER.- Le programme des épreuves 
des ooncours à organiser pour t'e recrutement· , des 
stagiail'es des Trésorenes des territoilie$ d',outre-mer 
comporte desépl'euvesécrites dites « d'admissibi­
lité» ,et une épreuve égakment ,écrite dite « d'ad­
mission ». 

Les unes et les autl'eS sont notée,s de 0 à 20.' 

J. 	- Epreuves d'admissibilitif. 
Epreuve nlO 1 

(Durée:: qluatre heures; ooefficient: 8) 
EpJ1euvle portant s:ur Un sujet d'ordre général d'éco­

nomie politiqlUe ou de législation finandère. 

Epl'euve n~ 2 
(Durée: troIS heures; ooe'fficient ~ 5) 

Note sur l'organisation constitutionnelle, adminis- '~ 
trative ou judiciaire de la France. .,~ 

Epreuve no 3 
(Durée: trois heures; ooefficient: 3) 

Note sur un sujet de dvoit civil ou de dmit commer· j 
cial. Epreuve n" 4 	 'î 

(Durée: deux heures; coefficient: 2) ,. 

Solution de problèmes d'arithmétique. .. ,~",'t 
Epreuve nlo 5 

(Durée: deux heures), 
Eweuve facultative, de..1~l1glJ:e, allemande, anglaise, ', ­

arabe~esp.~6rJ.G~t nu 'rtBIie~ne consis!ant en un~ yer­
s~~nou un thème .ef~ectue sans l'aIde d'un dlctlon­
naire, ou épr.euve professionnelle comportant la ré­
ponse à une' qlUestion de servicie côurant ou d'ordfl,e 
pratique choisie par le candidat parmi les, quatorze 
questions posées, chacune sur l'une des diverses par­
!les dû service dans les Trésoreries métropolita,ines 
ou dans les Trésoreries des territoires d'outre-mer, 'z 
savoir : 7~ 
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a) ServÏC'e des Trésoreries métwpolitaines : 
lQ Comptabilité; 
2~, Dépensfe, service départemental; 

,30 Pensions; , 
40 Caisse des dépôts; 
5Q Portefeuille et fonds particù\i,ers; 
fj::J Reoouvl'ement et service de la perception; 

'7d Servi~e communal et service des percepHons 
municipa1,eset spécial,es;' , 

80 Service général, personnel 'et crédits; 

b)Service des Trésoreries des terrItoires d'o,utre-mer : 
9Q Comptabilité; 

lQo Dépense et serVIoe local,; 
11~ Pensions; 
1210 Caisse des dépôts ; 
13iQ Portefeuille; 
14'0 Recouvremènt, et service de la perception. 

Pour la notation de ces épreuves, sont seuls re­
tenus I!es points obtenus au-dessus de 10 qui, affectés 
du ooefficient 2, viendront' s'ajouter au total de points 
obtenus par le candidat. 

Epreuve no:} 6 
(Durée: deux heures) 

Epreuve faoultative de comptabilité oommerciale, 
notée dans les mêmes oonditions que l'épreuve fa~ 
cultativ,ede langue vivante IOU l'épreuvepl1Ofession"­
nelle cl-dessus. 

Sont éliminés de plein dmit les candidats dont 
l'une qlueloonque des notes attribuées aux' épreuves 
obligatoires 'est, avant l'application des ooefficients, 
inférieure à 6. ' 

11. - Epreuve d'admission. 

(Durée: qruatre heures; ooefficient: 6): 
Notes sur le droit public de la Frimce d'Outre­

'Mer ou l'économie de la Franoe d'Outre-Mer. 
ART, 2. - Les épreuv,es portemnt sur des matières 

figurant dans Ie pl10gramme ci-après: ' 

10 E;;onomie politique: 

Obj,et de l'éoonomk politique. 
Exposé général des principales doctrines écono­

miques. ' 
, pmduction des richesses. Facteurs de la production. 
Modes de pr:àduction. 

Grandes let petites Industri,es. Industries manufac­
turières. Conourrence. 

Monopoles. Concentration des entreprises. 
Intervention de l'Etat. LibéralÏJsme et dirigisme. ' 
Mécanisme de la vie éoonomique. 
Les prix. - La valleuret le prix. La 101 de goffre 

et de la demande. Prix 'en régime de libre ooncur­
renceet prix de monopole. Salaire. Pliofit. Inté­
rêt. Rente. Interventiori de l'Etat en matière de prix. 
Confrôl-edes prix. 

J' 

.La monnak Fonction. 'Lois de la circulation 

monétaire. Formes de lâ monnaie. Le crédit. Les 

hanques et Ieurs opérations. 


Les fluctuations économiques.. 
Les relations éoonomiques internationales.- Mou_ 

vement international des marchandises. Balance du .'~l 

c()mmerceextérieur. Balance des oomptes. Libre échan­

ge et protection 'douanière. Traités de oon:tmerce. 

Accords de compensation. Clearing. Mouvement' in~ 

ternational des capitaux. Offices· de ·oompensation 

contrôl,e des changes. Caisses de oonversion. Fonds 

d'égalisation des changes. Politique d'autarcie. 


2° Economie de la Frallce d'Outre-Mer~' 
" 

NoHons générales' sur: 
Les' oonditions· naturelles:. climats, sols, végéta­

tion. 
Les peupIes de' la France d'Outre-Mer. Démo~ra­

p'hie. Types d'organisation économiq;ue et socla.le. 
Le peupl,ement blanc. Formes d'enracinement du 

b1anc. 
La structure éoonomique nouvelle des territoi11!s .•.. 

d'outr,e-mer. Banques d'émissiün et banques d'affaires.'· 
Les süciétés commercialles. Les typéS d'entreprise 
(agriculture, forêts, mines, industries). Les régimes 
douaniers. RôLe oomparé de l'Etat et des entre~· 
prises privées. 

17 

L'équipement et .les vloies de communication. .' 
", 

, La· production. Formes de culture et d'élevage in­
digènes. Culture leuropéenne. ':Rendement et prix 
de revient oomparés; Les mines. L'industrialisation.. 
Les pliOQi1èmes de main-d'œuvre. . 

,Les march~s. Economie d'empire ,ou éoonomie in­
ternationale. . 

3° Léqislatloll financière: 

NotIons sommaires sur l'organisation des finances. 
pu~liques. 

La détermination des charges publiques et leur. 
répartition. 

Le budget de l'Etat: préparation, vote, exécution, 
oontrôl'e. i 

Le Trésor -et tes opérations de trésorerie .. 
L'organisation des services extédeurs du Trésor. 
PriiIciPa!,es, règles de laoomptablilité publiq!ue. 
Lès ordonnateurs et les comptables. 
Le contrôlie administratif, le oontrôle de la Cour 

des compt,es, le oontrôle parlementaire. ' 
Les budgets locaux (départements, communes, éta­

bhssementspublics) (noti.ons sommaires). . . 
Les ressouroes publiques. 
L'impôt. Définition et théori:e de l'impôt. Carac-· 

tères généraux. ClasSification. Avantages ·et incon­
vénients des divers modes d'impôts. 

Notions sommaires· sur le système fiscal français . 
(impôts directs, impôts indirects, monopoles, domaine 
de l'Etat) et sur les admi'nistrations chargées de 
l'assiette ,et du reoouvrement:ôes impôts. 

) 
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L'emprunt: justifica.tion, rôle, notion de la dette 
p1:lbli,qtuè,' conditions· d'émission, régime juridique du 
titre d'einprunt, la oonvers1on, l'amorÜssement. 

Administration centrale des Finances. Caisse des 
dépôts 'et oonsignatIons. Services annexes. 

4° Organisation constitutionnelle, administra­
tive et judiciaire: 

A. - Les pouvoirs publlks: le GQuvernement, 
Les assemblées, les conseils: .attribuHons, électorat, 
éligibilité, fQncHonnement. ElaboraHon des IQis. 

B. . L'Administragon:' décentralisation adminis­
trativ,e; pouVioir réglementaire; lé Président de '. la 

, Républiqlue; le président du Conseil; les ministres 
,4, >Ct Ieurs auxiIiair,es. 

L'e Oonseil d'Etat. 
, L'administration départementale; le préfet; le con· 
sell général et la oommission départementale; inté· 
rê,ts oommuns à., plusieurs départements. 

L'arj,ondissement; le canton. 
L'administration oommunale; la municipalité; le 

oonseil municipal; ilJtérêts communs à plusieurs oom· 
munes. 

Les ,établissements publics; règles générales d'or· 
ganisation >Ct de fonctionnement. Les établissements 
d'utilité publique. Les associations. 

C. 'Les tribunaux administràtifs: pnncipe de 
. la ,séparation des autorités administrativ,es et judi­
ciaires. 

Le tribunal des oonflits; le Conseil d'Etat; le 
oonSèl .interdépartemental ,de préfecture ; organisa­
tion, oompétence. 

Les reaours oontentieux. 
D. - Les ~oncHonnaires: notions générales sur 

la . ':toncHon publique. Statut général; recrutement, 
posiHon, cessation de fonctions, discipline, obHga­
Hons. 

E; Uorganisation judiciair-e: notionS générales 
sut les différentes juridictiQns;, organisation, compé_ 
tence. 

5°' Droit public de la France d'Outre.,.Mer: 
, Les méthodes <Ct les -t'ormes d'organisation co110­

niaIe. L'.éVlOlution de· la colonisation: compagnies 
coloniales, pacte col'Qnial, ,expansions' impérialistes, ten­
dances au fédéralisme et au oontrôle international. 

La çon'stitution de .1946 et l'Uni,on française. Les 
as'semblées 'et le oorps él:ectoral.Les libertés publiques. 
[;e régime législatif. 
. Uorganisation administrative et judiciaire. Les pro­

cédé..s de mise ,en valeur 'et le droit au travail. Les 
régImeS douaniers ,et les finances puhliques. 

6 0 lJroit civil: 
Notions généra1es sur: 
Uétat des personnes :. actes de l'état civil, nom, 

domicHe. 
La' capacité des personnes, la pt1Otecfi.on des inca­

paMes, le mandat. ' 
La distinctbon des biens .. 

, 
,-~-----" ~-.- --'-­

Les principaux modes d'aèquisiHon de 'la pr.opriété : 

successLons, donations, vente, prescription acquisiti-

V~ .. 

Les causes d'extinction des obligations: payement, 
novation, dé1égaHon, compensation, confusion; remi-. j 
se de dette, pr-escription ,extinctive. . . ,1 

Les sûretés personnelleis et réelles: cautionnement,::: 
nantissement, privilèges, hypothèques.:; 

Exp11opriatÎlon. .' ~ 
Le oontrat de mariag,e et les régimes matrimoniaux, J 

r Droit commercial:1 
Notions généra},es sur: . . .J 
Les 'actes de pommerce: Les oommerçants, les fondsj 

de commerce (p11Opriété, vente, nantissement). 
Intermédiaires, préposés, commis, courtkrs, commis­

sionnair,es. . 
Les sociétés oommercial,es: caractères distindifs, ~~ 

classification, constitution, f,onctionnement, dissolutiQn. ".~ 
La lettre de change et le biUet à ordre. .~ 
L,es principal'es opérations de banque. :! 
Le chèque; Ire oompte courant. l 

/;1Les valeurs mobilières, titre au porteur, titre nomi­
natif, titre à ordr:e. 


L,es bourses de valeurs. 

. Là faillite et la liquidaHon judiciaire . 

La juridiction oommerciale. 


8° Arithmétique: 
Nombr-es 'entiers. Numération, 'quatre règles, divi· 


sibilités. Plus grand oommun' diviseur. Plus petit 

oommun multiple. Nombres premiers. 


Nombres fracHonnaires. Fractions ordinaires. Frac­

fiions décimales. Quotient approché. 


Rapports et p11Oportions. Partag~S proportionnels, 

Règ1,es de tliOIS, d'intérêt, d'.escompte,. de société, 

de méiange, d'alliage. 


Systèmemétriq,ue~ Mesures de longueur, de sur­
. faoé, . de volume, de capacité, de poids, monnaies. 

Rentes sur l'Etat: opérations 'au comptant. 

go Question professionnelle: .. 
CI) Service des trésoreries mét11OPolitaines.;~ 

principes les.·lgénérau;":;:Pt~:iij:~Ptal>ilité. daM 
trésoreries générales et recettes des finanoes: sys- .~ 
tèmes d'écritures. Livres élémentaires, livres princi­

,'Jpaux ,et livres auxiliaires de . oomptabilité. Principes 
de nomencIatur,e et de classement des comptes. Doru- ,_, 
ments périodiq:ues et contrôle de ces documents (situa- ':j 
Hons, statistiques hebdomadair,es et mensuelles. Ba-', 
lanoes générales. Etats de ,soldes). 

Transferts de recettes et de dépenses ,entre ()ompta~ 


Mes principaux mét11Opoiitainset ,entre ces comptables 

et les oomptables d'outre~mer ou les oorrespondants 

du Trésor. . ' 


,MOUVlements de :l:1onds et règlements avec les comp­

tabIes subordonné.s.J 
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." 
üentralisation des opérations des receveurs des 

régI-es financières. 
Mouvements de fonds et règlements avec les c~mp-

iabI,es de~ Postes, Télégraphe~et Téléphones. 
R,ehtions avec la Banque de, France. 
Cbmptabüité des prêts et -des' avances du Trésor. 
Ecritures de centralisation et de répartition du 

plioduit des impôts dIrects. 
Ecritures d'ordre en fin d'année. Ecritures de balan­

ce d'entrée. Rectifications d'écritures. 

Dépenses. Service départemental:'0-­

Notions générales 'sur les dépenses de l'Etat, le 
budget, l'-eX!ercice. 

Uengagement des dépenses. Le oontrâIe des dépen­
ses engagées. Adjudications et marchés. 

Liquidation des dépens-es. 
Ordonnanœment. GomptabHité des ordonnateurs. 
RâIe dù payeur, sa. responsabilité. 

'Comptabilité des ordonnanœments. 
OomptablIifé des payements. 
Oomptabilité des 'retenues. 
Saisjes-arrêtset oppositions. Transports et -nantisse­

ments, déohéances. 
, Modes de règ:}'ement, virement et traitesbchèques 

et ,ordres de payement. .Régies d'avances. 
-comptes de gestion. Contrôle de la Cour des· 

Domp~es~ , 
Mêmes ,questions pour Ie budget départemental 

avec en oomplément: 
,tes recettes du département: liquiidation, prise 

en charg,e, ,recouvrement -et non-valeurs. 
Les servioes hors Dudget du département. 
LeS deniers pupillah:es. 
Les ,emprunts' départementaux. 

P.ensions : 
pensions tondées sur la durée des services. Loi 

du 20 septembre 1948: 
pensions de guerre. Lois des 31 mars et 24 juin 

1919. ' 
Allocations du Code de la famille. 
Acéessoires se rattachant aux pensions de guerre., 
Payement des pensionS. 
incessibilité et insaisissabilité des pensions. 
üontrôl.es à' ieX!ercer lors du payement. 
Extinction des pensions. Perte ou Viol des livrets. 

RetiouveUement des livrets. Rectifications d'immatri­
cule. 

Cumuls. 
Retraite du oombattant. f. 

Légion d'hpnneur >et Médaille militaire. 
pensionS diverses. 

Caisse des dépôts :et oonsignations: 
-Régime juridique. Administration. Fonctionnement. 
"léS ronsignaHons. Règ~es de réception et de rem­

biOutsement. 

Oppositions. , 
Exécution des décisions de justice. Consignation 

,des valeUrs mobilières. 
Déchéance. 
Les dépôts. Caractérisques. 
Les caIsses d'épargne. Principales règles de ~onc­

tionnement. 
comptabilité. Surveillance. 
Les' dépôts des notaires, ,des séquestres, des gref­

fiers de paix. 

" 

'?La Caisse national.e d'assurances sur la vie. 
Les pensions sur fonds spéciaux. 
Les rent,eS viagères et payements rattachés à la 

Sécurité :sociaIe. 
Oomptabilité, Règlements avec la Caisse des dé­

pôtset consignations. 

Bort·efeuille et fionds particuliers: 


La dette publiqlUe. Origine d t:ormes. 

Emissions de rentes et obligations. Opérations de 


souscri pfion. ' 
Bons à court terme. 
Bons à moyen terme. 
Engagements divers du Trésor. 
OpératIons de conversion. 
OpéraHons de gestion. Achats ,et ventes de re~tes~ 
Renouvellement, mutation et échange des tittes. 
-perte de titres de rentes .et de valeurs du Trésor. 
Payement des arrérages et intérêts des va},eurs 

mobilières. 
Remboursement des titres amortis~ 
La IQterI>e nationale. 
Le ls.erVlCe des titres ,émis par diverses ool1~ctivités : 

postes" Télégraphles.et Téléphones. , 
Cai,sse autonome d'amortissement. SocIété nationale 

des Chemins de fer français. Crédit national. Crédit 
foncier de France .. Ville de Paris. Groupement de 
sinistrés. 

Servic~ des fonds particuliers., 
Les dépôts de fonds. 
Ach'at ,et vente de valeurs français.es. ­

, 

Ecritures. 

Reoouvrement et service· de la percepHori: _ , 

A!ssîette et exigibilité de l'impôt direct., Rôles. 
Mise :en reoouvrement. Rattachements. versements pro­
visionnels. Majoration de 100/0. 

Payement de l'impôt. - " '",f 

Récla,mation's. Juridiction contentieuse. Juridiction 
. .:­gracieuse. Dégrèvements. 

poursuites. 
Privilège du Trésor. 
Responsabilité des Hers •. 
Prescription, apùliement des rôles. 
ResponsabiIitédesoomptables. Cotes irréoouvra~ 

bI,es. ' 
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Impôt sur Ies sociét~s. 
vhsements fürfaitaires et rdenùes à la source. 
Amendes 'ft oondamnations pécuniaires; 

, 'Créances étrangères à l'impôt et au domainè. 
, Reoouvrement des ootisationsà la Sécurité süciale. 

Service oommunalet service des 'perceptions muni­
cipal,es <et spéciales: . ' 

Organisation financière de la commune et ,des éta_ 
blissements publics; 

Le budget. Préparatiün, vüte, règlement. 
Son exécution. Recettes. Poursuites. Dépenses. Jus­

tificattons. 
Régies de recettes <et de dép'enses. 
RégIes à' caractère industriel et oommercial. 
Services h;ors budget. 
Conservation des droits des oollectivités locales.' 

Dons et legs. ' 
Emprunts des oollectivités locales. 

, Cçmpte administratif. 
Comptes de gestion: Gestions de fait. 
H'osplceset établissements publics,. Dépôts de va­

leUl~s., Dépôts de fonds des maladesefobjets précieux. 

Seryioe général. - Personnel et crédits: 
Traitements et rémunérations des oomptab~es et 

agents du Trésor (demandes de crédits). congés 
annuels. Cong.és de maladie. Oongés de lon~ue durée. , 
Mouvements des personnels des servi,ces au Trésor 
et diverses notifications à la Direction de la Oompta­
b~lité publique. 

Application des règles de cumuls. Notification des 
rémunérations aux administrations fi.nancières. 

Oommissions paritaires départementales., 
Le 'statut général des fonctionnaires. 
b) Service des trésoreries des territoires d'outre-mer. 

Oomptabi,lité : 
Principes généraux de la oomptabilité dans les 

territoires d'outr,e-mer. 
,()Omptabilité principale et oomptabilité locale. Sys­

tèmed'écritures. Nomenclature et classification des 
comptes, 

Ecritures d'ordre d:!,! fin d'année. Balance d'entrée, 
Rectifications d'écritures. 

Livres et documents comptab'les\ Comptabilité sta­
, ttstique; 

Règ1,ements ,èntre oomptables. 
centra1.isation des opérations des oomptables subor­

donnés, des opérations dés 'receveurs de l'Enregis­
trenient, des' Domàiries. -et du Timbl1e, des .opéra­

. 'ions des agents spéciaux, des opéraHons des comp­
tables de div~rs services financiers locaux. 

Règl,ement ct:es opérations entre comptables d'outre­
mer et entre oomptables d'outre-mer et comptables 
QU oorrespondants métropolitains.. 
~'Relations àvec les banques d'émission et la Caisse 
:.centrale de la .France d'Outre-Mer. 

Dépense: 

Dépenses du budget de l'Etat. 
NotionS générales: budget, exercice, 

dans les territoires, d'oütre-mer. 
Rôle des ordonnateurs. 
Engagement des' dépenses. Oontrôl'e des 

ses engagées. Adjudications et marchés. 
et ordomiancement des dépenses. 

Comptabilité des ordonnateurs. 
Rôl-e des oomptables assignataires. 

'.,
. Visa et mise en payement des dépenses. ResponslJi 

bHité. 
-, :,'< 

Saisi,es-arrêts, cessions, nantissements;-- déchéanc:, 
Mode de règlement: bons de caisse, vireme~t~ 

chèq~tes barrés. ' 
'Mandats-cartes postaux. Ordres de payement. Ré 

gles d'avances. 
Oomptabilité: ordonnancements, payements, ret' 

nues. 
Oompte de 'gestion. Pl1oduction des justificaÜori~~ 

Contrôle. . ..; 
Dépenses du service Local (territoire, office dè~ 

andens oombattants et victImes de ,la guerre" établi' 
sements div,ers). . 

Notions générales: budget, exercice. 
RôLe des ordonnateurs. 
Engagement des dépenses, oontrôle des dépense 

engagées. AdjudicaHonset marchés. Liquidation 
ordonnancement des dépenses. 

Oomptabilité des ordonnateurs. 
Rôle des ,comptables assignataires. 
Visa et mise en payement des dépenses. 

biIité. -
Saisies-arrêts" Qessllons, nantissements, déchéance~ '~~ 
Modes de lèg1ement: nùméraire, virement ,de corn 

te, chèque barré, mandats-cartes postaux, ordre 
payement. Régies d'avances. Agences spédal!es. 

Réintégration de crédits. 
Dépenses du service 110cal faites h,ors' du territoir' 
Fonds de réserve. Services hors budget. Emprun, 

locaux. ' . 
Oomptabilité des payements et des retenues., CIo 

ture des opérations budgétaires; les rest~s àp~y~ 

Oompte de ,gestion. Justification des. dépenses. Oo~ 
-trô loe• ' • " 

Dépenses résultant de la réalisation des pla , 
d'équipement -et de déveLoppement, (loi--no 46-06 
du 30 avril 1946). '. , ',' : 

Principes, généraux: rôles r,espectifs dû F. I. D. È..": 
et de la C. C. F. O. M. Autorisations de programm' 
crédits de payements. Secti'on générale et sectiQ 
d'outre-mer. ' 

Ordonnancement des dépenses. 
Payement. Comptabilité,,' 
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Pensions: 
' .. Généralités. 

Pensions f,ondées sur la durée des services (101 ,du 
:20 'septembl1e 1948). , 

pensions de guerre, (l,ois des 31 mar~ 1919 et 24 

juin,1919).· .' . 

, A vantages familiaux. AccessoIres se rattachant aux 

jpensions de guerre. 

, Payement des pènsions. 

. ,Modes .de payement. Incèssahilité et insaisissahi· 

'tité des pensions.' Extinction. Cumuls. 


. Perte ou v.ol des llvrets. RenouveUement des Ii· 

'iVrets. Rectification d'immatricule. 
. 

Autres 
" 

pensÎlons; 
Retraite du oombattant. Légion d'honneur et Mé'­

,daiIle militaire. 
pensions diverses. 

. 'OomPtabiHté. Env.ois des acquits. 

Càisse des dépôts et consignations: 
Notions générales. 

:Régime juridique. Administration. Fonctionnement: 
Consignations. . 

Diverses catégories. , / 

Réception et remboursement. Contentieux. Comptes 
5ndividue~s d dQssÏ<ers. 

Dépôts. 
Caractéristiques. 

. "Caisse d'épargne: principales règles de foncHon­
,nement. 

Surveillance. 
Notaires, séquestres, greffiers de paix, établisse. 

:ments publics. 
Autres services gérés. 

Caisse nationale d'assurance sur la vIe. Caisse des 

:retraites. de la France' d'Outre-Mer. càisse des re­
',traites diverses. . 


Rentes viagères et payements rattachés. à fa Sé~ 

,;curité sociale. 


Comptabilité. 

. Ecrituves et registres,'Justiffcations. Règlements' avec 


la Caisse des dépôts .et consignations. . 

. Taxations ,et allocations. ' 


Portefeuille : 

La dette publiq!ue de l'Etat. Origines et forme. 

Opérations d'émissLon. 


Rentes -et obligations. Bons à moyen terme. Bons 

:à. oourt terme. . 


. Engagemellts divers du Trésor. 

,Opérations de oonversion. 


Opérations de gestion. 

-üpérations de bourse: achat, vente, arbitrage. ' 

Opérations de gest10n pr.oprement dites: renoU' 


. \vellenîent, mutation, division, transfert.. '. . 

.perte de fitres de rentes '>et valeùrs du ·Tré~r. 


'. Pay,ement des arrérages. 


i;-

TERRITOt~E DU TOGO 

, Rembo~rsement. 
.. Rentes et. obligations amorties. valeurs à. moyen 

terme et à court terme.' 
Services dlve,rs .. 

. ~e,rvice d,es ti~res émiS ou gérés (lar diverses coÙec. 
ttvfteS 'ou organIsmes: P. T. T., Caisse autonome d'a· 
mortissement, S. N. C. F., vme de Paris, Crédit na:~ 
Honal, Crédit lionder, . groupements de sinistrés, Cais­
se nationale _de L'.Energie: . 

Service des· fonds particuliers . 
Dépôts de f,onds et au~res üpérations. .. 
Recouvrements et service communal : 


R,ecettes du budget de l'Etat. . . 

Çréax;ces 'étra'ngères à. l'impôt etau. domaine ,(pro, 


?U1ts divers du t:udget. Gomptes spéCIaux. Dépenses 

a annuler par sUite de reversements de fonds ... ). 


Emissiün des titres. Recouvrement. P.ercepHons au 

oomptant. 


CümptabiIité des titres et des recettes. 

R,eoettes du budget local (Territoire. Office des 


anciens combattants et victimes de la guerre. Etablis­
s,ements, div,ers). . . 

NoUons généra,les: diverses catégories, liquidation " 
S! 

des pvoduits, recouvrement. 

.. -Impôts directs. Assiette:' rôles, mise en recou­
vrement, contentieux de l'a'ssiette. 


R,eoouvrem:ent: pnse en charge, rattachements, aver­

tIssements. 


Encaissement. Réclamations d dégrèvements. Con­

tentieux: poursuites, privilège,' instances gracieu:ses 

ou contenHeuses. Apurement des rMes. Responsabilité 

des oomptables. . . 


Amendes et cvndamnaÜons pécuniaires. 

Autres pJiOduits.· . 


Servicefinander des commun es. 
Organisati·on. Budget.· Exercke. 
Exécutiün du budget. 
Rôle dès ürdonnateurs: émission des titr~es de 

recettes et des mandats de payement. 
Rôle des comptables: reoouvrementdes produits . 

. Poursuites. ' ' 
Payement des dépenses. G6nservafi.cm des droits 

des oollectivités (dons et legs, créances divers'es•..)~ 


Services hors budgets. Emp11lnts oommunaux; 

G011;lptabilité. çomptes de gestion. Contrôle. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journrj[ 


QlIlclf?t! de la République françalse. 

Fait à Parist ~e 24 avril 195·3. 


Le Ministre des Ftnatt.ces, 
pour Ie Ministre et par délégatLon :.: 

Le Ch'el, de cabinet, 
Pierre DEHAYE. 

Le. Ministre ,de ta France d'Outre-Met,. 
Pour le Ministre et par délégation: 

Le D:recteur du cabinet, 
Noël AOENOT. 
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ARRETE~fl.te.,mint.srérf.et du 24 avril 195'3 'ffxtillt la 
llfs'Je de~ cadres sup~fiêurs '(j)~ territoires d'{)utre-mer , 
dont le'8 personll1els pourront faire acfé de oandid,u­
lure a,ux conaoUi',S d'iCl,ccès ,,'lU cadre géfléral des 
Tr&oreries des territoires d'outr,e-mer. 

L,e MinÎ'stre des Finances et le Ministre de là Franœ 
d'Outre-Mer, 

, Vu ,le décret no 53-235 du 24 marS 1953, portant règ!~<e_ 
. 	 mient d'administratIon p:ubllqUe relatif au statut particulIer du 

perSonnel -;:res Trésonê'r'les (f!!s Terr":tOliles W'outr(!l.'mer, ~t 
notamment son articl'e 38 (~ B), 

, 'ARRETENT : 

ARTICLE PREMIER., - Les fonctionnaires, apparte­
nant aux, cadres supérîeurs énumérés ci-après et rem­
plis·sant les conditions' prévues par les, dispositions 
de l'article 38 (§ B) du décret no 53-235 du 24 mars 
1953 susviséJ :pourl1ont être admis à se présente'r aux 
f:ûnoours donilantaccès au grade de stagiaire des 
Trésoreries des ;territoires d'outre-mer: 

• Afriqueoccidentalle française: 
Cadre supédeurdes Secrétaires d'administration. 

Afrique ; équatorial;e franç;l.Jse: 
Cadre supérieur . des . Services administratifs ,et fi­

nanciers (hiérarchie ,des secrétaires d'administration). 
Cadre Àsupérieur ;des Comptables du Trésor. 

NouveUe-Calédoniè : 
Cadre supédeur d'Administration' (hiérarchie des 

rédacteurs) . 
Cadre supérieur . d'AdminIstration . (hiérarchie des 

. rédacteurs) des :Nouv,elles-Hébrides. 

Etabl)'ssements :français de .l'Océanie : 
Cadre sùp'érieur des Affaires administratives (à 

partir du ;grade de oommis de 5él classe). 

Sa1nt-Pierr.e >ft Miquelon: 

Cadre supérieur' des Rédacteurs. 


Cameroun: 
Cadre supédeur : des oomptabJe>s de Trésorerie Chié. 

ratchie' des joomptaMes). . 
Cadre supérieur ; des . Services civils et financiers 

(hiérarchie des ~secrétaires d'administration). 

ART. 2. Le présent arrêté sera publié au Journa~ 
Dllictet de.la Républiqiue française. 

Fait à ;Paris, Ile 24 avril 1953. 
L,e 	Ministr:e des Finances, 

PlOur' l'e 'Ministre et par délégation': 
Le chief de Cabinet, 

pierre DEHAYE." 
Le ,Ministr:e ide la France d'Outre-Mer, 

{.Pour le Ministre et par délégation: 
Le. Directeur du cabinet, ' 

Noël ;ADENOT. 

ARRE.TE '{.n'leI'min/$;ériel du 24 avri{ 1953 fixant les; ,} 
conditions d'accès aux col1éoUrs p'Our l'emploi Oie , 

'8lo.giair.e des Trésor.eries des (errifoiù$ d'loutre-mer. .' 
.et.org.ariis,ation de ces, crJnoours. 	 , 

Le 	Ministre des Finances 'ft l;e Ministre de la France:) 
d'Outl'e-Mer, 	 ". 

Vule décret no 50-1348 du 2', octobre 1950, pQrtant règl!e_ 
ment d'administratlon publique pour l'applicatIon de la Leu' nO>' 
4.6-2294 du, 19 octobne 1946 auxfonctionnaJres d,le certains 
càdl1es CivilS exerçant normallement 'l'eur actiVIté d'ans lés ter-' 
ritoires rel'evant du min'lIStère d,le la France d'outre-mer; ; 

Vu ledécI1et n~ 53-235 d'Il 24 marS 1953, portant règ1lfement 
d'a;dministratlOn publIqueJ:\elatlf au statut. partlcuher du per- '. 
sonnel des Trésoreries d"...s territOires d'Qutrf-mierj . ' " 

Vu l'arrêté du 24 aVril 1953, fixant l't!'prog.r.ammie d'eS 
concours pour l'lemplOi de stagIaire d'eS TrésorerIes' des ter-. ,i 

ritoires d'outre-mer, ' 

, ARRETEr-n:. 

ARrtCLE PREMIER.;- En dehors de la publicaÜoll 
du texte,qui autorise le,s·. c'Ûncours ·et détermine le­
nombre des .,emplois pour lesquels ils sont ouverfs~ 
~es conoours .pour l'empl'Ûi de stagiaire des ,Tré,. 
'soreries des ,territoires d''Ûutre-mer s,er'Ûnt annoncés 
par un avis inséré au Journ.al officiel de la Rêpubli:". 

'. 

que française. ; . 
cet~vis indiqiUe la date des épreuves; letlombre­

et la répartition par territoire ou groupe de territoire,s '. 
des emplois mis 'en c'Ûmpétiti'Ûn p.our ,chaciIn de!? cori­
oours visés aux ch'apitres le,!:' et II du présent arrêté, 
la répartition . éventuelle de ceS ,emplois 'entre'les 
candidats des deux sexes et la date de clôtur,e du 
registre d'inscription des candidatures. . 

CHAPITRE PREMIER 

Concours réservé aux candidats visés à l'article 
38 A. du décret n° 53-235 du 24 mars 1953' 

ART. 2.- Le candidat doit adresSt!r sa demande 
d'admission: 

Au recev,eur ,central des Finances' de la Seine OUr 

au payeur général de la Seine s'il réside dans ce', 

général si sa résidence est 
France ou d'ou­

.ou au trésorier-pay,eur s'il 
d'outre-mer ouen Afrique 

. '. . . . '. 
de France· en Indochine S'if 

Etats associés du Cambodge, du Laos 
. 

au oonoours d'Ûit préciser~ 
IOU les épreuves facultatives 

désire subIr avec, pOur l'~preuve 
facultative de langue, la mention de la langue vivante· 

. 
candidat produit à l'appui de sa demande: 

àcte de naissance; . 
nationalité française déliv:ré.~ 

de so.n domiçile ou uri' certifl':;~' 

département; ' 
Au trésori,er-payeur 

Isituée dans un autre département de 
tre-mer; 

Au trésorier • général 
réside dans ,un territ'Ûire 
du Nord; • 

Au payeur général 
réside dans tes 
et du Viet-Nam. . 

La demande d'admission 
le caS échéant, l'épreuve 
que le candidat 

choisie. 
Le 
iD 	Un extrait de' son 
20 Un certificat de 

par le juge de paix 
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cat, délivré, par l'autorité qualifiée, attestant qu'il 
.a la qualité de ressortissant dé l'Union française; 

Je! "Les pièces faisant apparaître sa situation miIi­
iaired notamment, s'il y a Heu, un état signalétique 

, ~± des _services militaires;, 
, ' 

4'0 La justification qu'il est en possession des titres 
'ou des diplômes ,exigés pour participer aux épreuves 

, ,du oonoours; 

~ Une déclaration par laquelle il fait connaître, le 
<cas échéant, l'administraHon ,de l'Etat ou des collec­

, ':tivités local,es à laquelle il appartient ou a appartenu; 
oa S'il ,est orphelin de guerre, mineur à la 'date du 


conoours, Une copie de l'acte de décès de son père 

<lélivrée par l'autorité municipale .et indiquant que le 

défunt' ,est {('Mort pour la Fdmce,» ou une oopie, 

!Certifiée oon:t1orme" de Sû11 titre de pensLon d',orphe-

Un mineur ou du tItre de pension de veuve dont sa 

niève ;eSt titulaire; , 


7~ Une déclaration par laquelle il certifie ne pas 

aVioir subi tmls fois les épreuves du concours pOUt 

l'accès à 1',empLoi de stagiaire des Trésoreries des 

territoires d'loutre-mer; 


8<:1 Une déclaraHon par laqueUe il s'engage, ,en 
cas de succès au 'oonoours, à effectuer dix ans de 
services pUD1ic~, à oompter de la date de son installa­
fLon, ,en qualité de ,stagiaire des Trésoreries des 
':territoires d'outre-mer ,et r:econnaît avoir pris con-' 
naissance des disposiHons de l'article 42 du décret 
na 53,235 du 24 mars 1953, préVloyant l:e versement 
d'une indemnité au Trés.or 'en cas de rupture de cet 
'engagement. Cette pi~ce est ,établie sur papier tim­
bré; pour les candidats mineurs, elle est revêtue de 
l'autorisation du représentant légal; la signature du 
candidat ou, s'il est mineur; celle de son représentant 
légal doit' être légalisée; 

go 'Un certificat délivré par un médecin' phtisiologue 

agréé constatant qu'il ;est indemne de toute affecfon 

tuberculeuse. 

,;Les honoraires afférents à la délivranèe de ce certi. 

, .ficats.ont à la charge du candidat. ' 

ART. 3. Les demàndes d;admission,acoompagnées 

des pièces y annexées, doivent parvenir au chef de 

service désigné à l'article 2 ci-dessus, aVânt la clô~ 


ture du regi.$tr~ des inscriptions. , ' 

; Ce chef de serVIce recùeiUe ou fait recueillir des 

rens-eign,ements précis sur la famille du candidat, s'On 

éducat1on, iSa oonduiteet sa tenue. 


Il transmet, avec avis m'Ütivé, les dossiers de cano 
didature au .directeur de la Oomptabilité publique. 

ART. 4. Dès réception dé lieur dossier, les can­
, didats !soritoonvoqrués par les soins de l'Adminrs· 

tration pourSlUbir fes visites et contre-visite médi. 
cales !etlvue de la reoonnaissance de leur aptitude 
,à,serv'1r dans kes régions intertl1opicales. 

Les vi!sites et oontre-visites" visées ci·dessus ont 
"lieu dans les conditions indiquées à l'arrêté du Minis­

tre de la 'France d'Outre-Mer ria 85 du 13 juillet 

1951. 
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CHAPITRE II 

Concours réservé aux candidats .visés à l'artic/è 
38 Bdu décret n° 53-235 du 24 mars 1953 
ART. 5. Tout candidat appartenant à run cadre 

du Trésor doit adresser sa demande, d'admissi'Ün au, 
oomptable supérieur dont il'r.elève. 

Les candidats appartenant aux' catégories visées 
par l'arrêté interministériel. du 24 avril '195~ adl'es- ;,ti 
sCnt leur demande, par la v:,oie hiérarchique, au oomp- ' ' 
tabLe supérieur du territoire où ils sont en service. ' 

La demande d'admission au ooncours do:t préciser" 
l'e cas échéant, l'épreuve IOU les épreuves' facultatives 
que l'e candidat désil'e sitblr avec, pour l'épreuve 
facultative de languè, la mention de la langue vivante 
'choisie. 

Le candidat produit à l'appui de sa demande: 
10 Une' déclaratiJonpar laquelle il cerlifi,e ne pas 

avoir subi tr,oIS fois les épreuves du ooncours pour 
l'accès à l'emploi de stagiail'e des Trésoreries des 
territoires ti'ioutre-mer; , 

2° Une déclaration souscrite dans' les formes pré­
vues. à l'article 2 (~) ci-dessus, en applicaHon de 
l'artIcle 42 du décret niQ 5'3-235 du 24, marS 1953. 

ÀRT. 6. - Les demandes d'admission, acoompagnées 
des pièces y annexées, doivent parv,enir, au chef de 
service avant la clôture du registre des inscriptilOns. 

En transmettant ces documents au directeur de' la 
Comptabilité publique, le chef de service donne un 
avis motivé sur chaqru,e candidature. Le cas échéânt; 
il 'formule ses observations sur la valeur de la oolla­
boration fournie par l'intéressé, aitisi que sur son 
aptitude à l',empllOi qu'.il sollicite. ' 

Les candidats qui ne sont pas déjà en service 
outr'~-mer subiss,entalors, à la' diHgence de, l'Ad­
ministration, les visites ,et oontre-visites 'prévues, à: 
l'article 4 ci-dessus. 

CHAPIîRE 1 Il ' 

Dispositions communes aux concqll,rs 
, prévusaIIX chapitres 1"'" ~t II 

ART. 7. - Les concour$ prévus aux. 'deux, chapitres 
q,ui précèdentoomportent uniquement des épr:euv,es -.~. 

écrites d'admissibilité et d'admiS'$km, définitivè. . .• 
La nature, le pr.ogramm~," la ,durée d la notation 

de ceS épr:euves ,sontcéuxqru1 'ont été fixés, par· 
l'arrêté du ,24 avril 1953. 

ART; 8. - Les 'candidats admis à conoourir'sont 
convüq,ués dans t'es, centr,es fixés par le directeur 
de la Comptabilité publique. 

DanS Ies centl'eS situés en Franèe, ,en Afriquedu~ 
Nord ou dans les d.épàrlements d'outre-mer, lesépreu.:., /, 

V'es de chaque conoours ont lieu sous la 'surveillance 

d'une commission oomposée du trésorier-payeur géné­

ral, assisté' de deux fonctionnaires ,des .servkes du .;


Trésor pourvus au moins du grade de ~hef de, service. 

Le trésorier-payeur général désigne ses assesseurs 

'ft présiqe la commissi,on; il" peut, en cas d'empêche­

ment, 'se faire suppléer par Pagelit le plus élevé en 

grade de :ses services.' 




, . '~ 
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A Paris, la présidence appartient, wU au 'receveur 
central des Finances, ooit au payeur général; 'elle 
est dévolue à celui de ces comptables supérieurs 
qUi cOmpte en cette qualité le plus grand· nombre 
d'années denonctions. Ce dernier peut également, 
en ças d'empêc'hem~nt, .se faire suppléer pari l'agent· 

',' le plus élevé en . grade de ses services. 
Dans les centres situés dans les territoires d'outre­

mer ou en Indochine, la commission est présidée par 
le trésorier général, le tréoorJ.er-payeur du territoire 
autünome ou liC payeur général, ;ls,sisté de deux fonc­
Honnairesdes Trésoreries des territoires d'outre-mer 
pourvus, au moins, du grade de payeur. Le président 

. désigne ·ses assesseurs .d peut se faire suppléer, 
.. en c.as d'empêchement, par l'agent le plus élevé 

en grade de ses services. 	 . 

ART. 9. - Les sujets des épreuves sont choisis 
par l'e directeur de la Oomptabilité publique. Ils 
sont pJacés séparément süus plis cachetés et adressés 
à chaq,ue centre; ceS phs ne doivent êtr'e ouverts qu'en 
présence des candidats. 

ÂRT. 10. - A l'ouverture de la première séance, 
il est doriné lecture aux candidats du texte de la 101 
du 23 décembre 1901, réprimant l,es fraudes dans 
l,es .,examens et oonoours publics. 

T,oute communication des éandidats 'entre eux OU 

avec 1'.extérÎ<eur est formellement .interdite pendant la 
durée de chaque épreuve. Il ,est défendu 'd'aVloÏi 
reoputs à des bVl1es ou à des notes queloonques. 
, Tout· candidat ooupable· d'une fraude ou tentative· 

de fraude lest éliminé d'office .et exclu die toutconooUrs 
Ou 'examen ùlténeur de l'Adminh,tration, sans préju, 
dice de l'application des peines prévues à l'article 
2 de la loi du 23 décembre 1901 et, éventuellement, 
.des. sandi'ons discipl,ina,iresqUl pourrai'ent être prises 
à ,son égard. 
. Toute 'fraude ·ou tentative de fraude oonstatée pen, 
dant' les séances ,entraîne l'exclusioQn. immédiate du 
candi,dat. '.' . 
'" ARr. 11. Au déhfut de chaque épreuve, le pré­
si.dent de la oômmissj,oii ou son l1eprésentant, assisté 
dès membres chargés de la 'Surveillanoe, o\uvre, ,en 
présence des candidats, le pli cacheté éontenant le 

. sujet de ladite éprelUve; le temps aCQordé aux can­
didats commence à courir dlUmoment où tous s'Ont 
en possession du suj'et -à traiter. 

Les· compos.itions. sont rédigées sur des fel1Hles 

. fiournies par l'Adminis.trationet distribuées aux can­


didats au déblut de la séance .. 

A la clôture' de chaque séance, les candidats re­

mettent leul1SQompositions aux memhres de la com­
missÎ:qn de, surveillanoe. L'éprejuve d'admission suH 

. 	immédiatement I,es épreuves d'admissibilité sanS at,· 
tendre l,es résultats de ces dernières. 

':l;és oompositions sont placées. sous une enveloppe 
qui est immédiatement cachetée, revê1:jUje de la signatu­
re des meinhres de·· la oommissionet adresSée au 

. dir-ectettf .de 'la Comptabilité publique. 
~'l;es 'opératitons' de la commissi;on font, par ailleurs, 

:.J'objet d'un procès-verbal qm ,est tr~msmis à· la Di~· 

rectÎ!o~ de là 'Comptabilité publiqlUje ;sous . pli sépari '. 
et cacheté·. dès' la fin de la dernière épreuve du con. ? 
cours. ., 

" 

ART. 12.· Les compositions rendues anonymes •. 
s.ont Isoumises à l'appréciati.ond'une oommissÎün eeu..:; 
traIe dont les membres sont désignés· par Je direc-··1 

teur de la Comptabilité pU'blique. 
. ,Il est procédé ensuite au dépouillement des appré-­

dations ·et au classement des candidats par ordre: 

de mérite. 


ART. 13. Le directeur de la Comptabilité pIu-':'; 
bliqtue arrête .la liste des candidats admissibles. ' 

. Il ~st alors pl10cédé à la correction de l'épreuve: 
d'admission ,définitive remise par les candidats fi-, 

. gurant ';>:ur ladite liste. 

ART. 1~. ~- La oommission centrale prévue à l'arti--', 
de 12 CI-dessus établit, par totalisation des ppints; 
obtenus aux di'ffér'entes épreuves, 'un classement défi-· 
nitif, par ordre de mérite, des candidats. 

SI phISÎ't:ju:rs candidats réunissent le même nembrè: 

de points, ta . priorité 'est accordée à celui d'entre: 

eux qlUl a obtenu la meilleure note pour la compos~~, 

hon affectée du coefficient Ie plltt's élevé. . 


ART. 15. La hsre des candidats reÇus est arrê-­
téepar le Ministre des Finances.. 

ART. 16. - Le présent arrêté sera publié au Jour-­
nat , 0tliCLel de· la Républi(~\lie française. .. 

Fait à Paris, le 24 avril 1953. 
..1.

L,e Ministre des Flf1.ances, 
Pour le Mini~tre et par délégation :: 

Le chef de cabinfit, 
Pierre DEHAYE. 

Le Mlrastre :àe la France d'Outre-Mer, 
PlOur le Ministre et· par· délégation :. .~. 

Le Directeur du cabinet, 
Noël. ADENoT. 

',", 

ARRETE if1.i,ennJini'Sterfet du. 24 avril 1953 fixant 1Cl! 

dat,e du concours pour l'empldi de stagidj.re 

règ~e,;;. 

. 

des 

TréSoreries deS territoires d'outre-mer. 

L'e Ministre des Finances et le Ministre de la France, 


d'Outre-Mer, . . .. 


Vu Ile décret no 53·235 ou 24 mars 1953 portant
ment d'admInistration publique relatif au statut partIculier du:. 

.. per.sonnel d'es TréSoJ:lfr~es dies T,er.ritOlres d'outre-mer; 
Vu l'àrrêté au 24 aVril 1953 fixant l,es cOnditionS. ci'admls_ 


SIon aux cOnCOurs pour _ l'emploI· de stagiaIre d'es Trésoreries;. 

des t,erriOOlrllS d'outre-mer ,et organisation cl!e ces ooncours;, 


Vu l'arr,êté du 24 aVril 1953 fIxant .e programme du. con­

cOurs pour l'lemp10l de staglalpt:sdes Trésoret'leS 'des terrloou-e$: 

d',outve-mer; 


Vu ~es ptopositlQns dU Directeur jje la Oottipt.ibifltè pubU":: 

que; 


Sur le rapport dU' Directeur du personnel et dU . Matéritliï, 

ÀRRETENT: 

ARTIcLE PREMIER. Un. conooWs est ouyertpOur, 

le recrutement de vingt stagiaires des Trésoreriés ~e~,; 


http:stagidj.re
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~t..eri-itoires.c d'outr,e-mer 'dans },es oonctitions prévues 
par,I.e décret n~ 53-235 du 24 mars 1953. ' 

'Ce' concours est réservé aux candidats du sexe 
:mascul~n. 

.Lesémplois mis au oonoours se répartissent par 
)erritoire ou groUpe de territoires 
'\suivante : 

Afrique occidentaLe -française 
Afrique équatorial'e française 
Madagascar 
Cam~oun . 

de la manière 

10 
4 
4 
2 

ART. 2. - La date des épreuves est fixée aux 1er, 
':2 'et 3 Iseptembre 1953. 

, ART. 3.' - Le registre d'inscription des candidahtres 
!sera dos le 18 juillet 195'3. 

ART. 4. - Le prés'ent arrêté sera publié au Journal 
~fl!CÎ!el de la République française. 

Fait à Paris, Ile 24 avril 19S3. 
Ü?' Minis/ré des Ftnances, 

Maurice BOURQES-MAUNOURy. 

.Le Ministre :de fa France d'Outre-Mer, 
P,()Ur Ie .Ministre et par. délég~ 


Le DtTecf.eur du Ca{jtnet, .' . 

Noël ADENOT. 


Cadre général des transmissions de laF. O.M. 

NID 439-53/C. - Par arrêté du Commissaire de .la 
}Républiqrue au Togo en date du: 

23 jt,tin1953. - Est pl1om'Ulgué dans le' Terri­
;:toire du Togo l'arrêté du 21 mai 1953 fixant les ef­
'fectifs du personnel du cadre général des transmis. 
sions .de la France d'Outr,e-Mer pour 195-3. 

ARRETE du 21 mat 195,3 portant fixation des et~ 
~ectifs du personnel du cadre gétz,é.r.aldes transinis_ 
Sf-ons, de la France d'outre-mer poiur 195,3. 
Par arrèté du secrétall1e d'Etat à la France d'outfle-mer, 

.en date du ;n m'al 1953, pii:s ,enappltcatt>on des dISpositions 
~re l'artu,d~e 4 ldu décl1et orgiantque du23 août '1944, Ies ,eHec­

.	,tlf1S maXima du personnel du cadre général des transmiss10ns 
':de la' Franc'e ,d"outre-mer s,ont fixés, pour l'année 1953, com­
me suit: 

, A. - personnel sup~rielUr. 

Inspecteurs généraux 2 
DireCteurs 16 
'Inspecteurs principaux 74 
ChefS de sect~on (branche administrativ,e) 6 
Inspecteurs réda:cteurs 33 
Ingénieurs en chef . 6 
Ingéni,eurs principaux 12 
'IngénIeurs et ingé_ni,eurs adjoints 22 
Recev,eurs supérieurs 64 
'èhêfs de centre sup:érieur (toutes -branches) 18 
ché'fs d~ section (toutes branches) 85 

/' 

'._--_.:_~--!:~---

Inspecteurs, inspecteurs adj<Qints '(toutes "­
branche) . . . . . " . . . . . : 

B. - p,ersonnel ae contrôle et de maîtrise. 

Chefs de centreradioél'ectricien 
ChefS de poste et ,sous-chefs de poste 
Contrôleurs principaux et oontrMeurs (brari~ 

. che postale) ,. , . ,. , . . . . . . 
ContrôLeurs principaux et contrôleurs des 

installations radioélectriques 
Contrôl'eursdu service 

installati'Ü~s_ . 
Conducteurs du service 

installa tions 
Vérificateurs principaux 

service des installations 

des lignes et des' 
. . 
des lignes et des 

et vérificateurs du 
. 

·Chefs d'équipe principaux et chefs. d'équi­
p'e du Iservice des lignes. 

Total (non, compris . le personnel 
,en service en Indochine) 

Pensions 

N° 416-53/C. Par arrêté du Oo~mis~airé de la 
Rép'Ublique aU Togo en date dù : 

12 juin 1953. ,- Est pl10mulgué dans le Territoire' 
dU Togo Le déèret nID 53-536 ,du 29 mai 1953 modi­
fiant l'artide 404 du oode des pensions militaires 
d':invaliditéet des victimes de la ,guerre, annexé 
au décret nO 51~471 du 24 avril 1951. 

DECRET..,Np 53-536 du 29 mal 1953 modifiant l'arti­
ete' 404 '(tu code cAe'P! pens'i<JflS miliüiltés d'in,1lall-.· 
dité ,et des ~ictimes tie fa guerre,annexé au décr(j~, 
nd 51-471 du 24 avril 1951. 

Le président du oonseil des ministres, 
Sùr lé rapport ',du mitÙstrè' des ancrens oombattants et 

vlctimies d,e la gue'rre, du mlnlistre d'Etat chargé des réJ,ahons 
avec les états ,a3SociJés, du ministre de, affaires .étrangères, du 
~lIlnistre de t'inténe'Ur, ,d'u m~nl'stre d~ la:. dJéfiellS'e. nabonale 
let des forées armées, du ministre des finances, du mintstre 
du Tmd'get, 'du ;niinistr'e o<Js trav,aux pub:Jc3, des transports 
et du tourism,e, :~u mmlstre de la France. d'outre-m'er,er du 
ministre de la :s·anté publique 'et de la; population, 

Vu le décJiet ,du 22 tiévrier 1940; 

Vu lè décret validé ctu31 décembre 1941 todiflilnt Iles tex­
tes relatifs aux' :opérations ,d'exhutnabon,. 'd'inhumatioll1, d;w­
cinératton ret de transf,ert d!es oorps, modlf~é ,et ,Complété par 
ks dé<:[1ets d~s '/ ,avrH 194/3 let [) m:ars 1951;'· . 

Vu , le cod'ed'~S pensions m'ilitalr,es 'd'lnval'ldité Jet des VIC'­
tlmes d'e la guerr,e (10:;;) annexé au décret no 51-469 du ·24­
avril 1951, notamm~nt ses arttcl'es 4194 à 497~ et 513; 

Vu le code des pensions militaires d'In'Vai'lditè et des VIO,. 
timles de la 'guerre (règlements d'administration pubbque) 
annexé ,au décret Inq 51-4i70du 24 avril 1951, nOtamment ses 
a rtl,dles 564. à 569 ; 

Vu Ire oode Ides pensions mHitalres d'tnV;llîcJ!ité let des VlC­
timles de la glierre (décrets) ,ànnexé au d:écl1et nO. 51-4,71 du 24 
avril 1951, notammient :s,es ,artIcl:es 402 à 420, ;. 

., . 

" 

, <.,;. 

":-'" 
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.. DECRETE : 

ARTICLE PREM.ER. - Les dispositions de l'article 
D. 404 du code des pensi.ons militaires d'invalidité. 
et des victimes de la guerre, annexé au décret nQ 51-471 
du ~4 avril 1951, sont alwogées en ce. qui concerne 
les personnes ayant pris part à des opérations de 
guerre avant la cessation des hostilités, les combat­
tants d'lndoch1ne et .de Oorée. 

ART. 2. - U! ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, le ministre des finanœ~, le 
ministre du b'Udget, I,e ministre d'Etat chargé des 
relations avec ks 'Etats aSSOciés, le ministre des affai­
res étrangèr,es, te ministre de l'intérieur, le ministre 
de la défen'se nationale et des forces armées, le 
ministre des· travaux publIcs, des transports et du 
tourisme, le ministre de la France d'outre-mer et le 

~ministre de la, santé pub1i<llue et de la population 
sont chargés, chacun en _ce qui le c:oneerne, de, l'exé­
cution du présent décret, qui sera publié au Journal 
ntfiâet de la République français'e. ' 

Fait à Paris, te 20 mai 1953. 


René MAYER. 

Par le président' d'U conseil des ministres : 


Le Ministre des Anciens Combatta.-zts 

et Victimes de la Ouerre~ 


Henri BERoASSE. 
-Le ministre, d'Etat, chargé des relations avec 

teS Etats associés, 
Jean LETOURNEAU. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le minJSt/le de l'InJérleur, 
Charles BRuNE. 

Le mJni$tre {[q la défense naiiona}p , 

et des forces armées" 


R. PLEVEN•. 
Le ministre des finances, 
MauflceBOUROES.MAuNOURY• 

le riiJnistre aà budget, 
Jean-MOREAU. ' , , 
Le Ministre des Travaux publics, des Transports 

et da Tourisme, 
André. MORICE. 

Le ministre de la France d'oatre-mer, 
LOUIS JAcQUlNOT. 

Le ministre (le la S~té publique et (f,() la Popu,lat,ion, 
Paul RlBEYRE. ' 

Le secrétaire d'Etat à la présidel1Ce a.u conseil 
)oaimès DUPRAZ. 

Jnspection de la F.O. M. 

, N'wi' 438-53/C. - Par arrêté du CommisSaire de là 
Répubhque au TtOgo .en date du: , 

. 23 juin 1953.- Est promulgué dans le Terri­

~oire du' T<ügo le déèretno 53-567 du 15 juin 1953 

modifiant le décret du'l e,r avril 1921 pQrtant règlement 


TERRITOIRE DU TOQO 1el' jU'llh~t 
~"'~- ,,' 

d'administration publique sur l'organisation du 
de l'insp'ection de la France d'outre·mer; 

DECRET' Np 53-567 du 15 jain 1953 
Ile décret du l e;r avril 1921 
min},ès~".attonJiab'/:tqiu,e saf'I',Orr~aliisati':oNJ da 
ae, ~'ins:pecti>on de la France d'outre_mer. 

L'e préSident du oonseil des ministres, 
Sur le rapport -du 

ministre des relatlons [avec les Etats associés, 
Vu la lot tiu 19 miat 1834 ;sur l'état des offici'f!rs; 
Vu l'article 54 id,e la 101 du 25 févrIer 1901 sur 

sation du corps die l'mspectlon d<es colonies, 
l'article 80 ({le la 1<Ol d'u 31 m'ars 1903 et 
lot du 13 juiliret 1925; 

Vu l'article 19 de la 101 du 31 décembre 1917 

pour l'ensembl1e. du statwt personn'el l'msp'ection 

nies au oontrôl1e de l'ad'llUntstratlon de l'armée; 


Vu le décret du 1er avrill 1921 
inlstration pu'b-lique Sur l'organISation '<1u corps de 
tlon de. la France d'outpe-mer et les textes 
l'ont modifié j 

Le cOllS'eil d'Etat entendu, 

DECRETE: 
.;; 

ARTJCLE PREMIER. - L'artiCle 1er dùdécret sus-"~ 
visé du 1er avril 1921 'est remplacé par les dispositions: 
suivante~ : 

t« Art. 1er. - l;e oorps de l'inspection de la France ...., 
d'outre-mer s,e recrute exclusivement pour le -grade ' 
d'inspecteur de 3e c1agSe de la France d'lOutre-mer par) 
Vloie de oonoours. 
'« Peuvent seuls prenidre part à ce 'oonoours les:'cito-~'i 

yens français de sexe masculin âgés de trente-deux. " 
ans au moi11lS et de quarante ans au plus,en'trant dans, .' 
les catégories suivant~s : ' .~ 

'« 10 Auditeurs au conseil d'Etat ,et à la' cour des ·1 
oomptes; , 

« 2d Fionctionnair,es civils die l'Administration central e 
et des . cadres 'généraux ou Locaux relevant, du· minis­
tèrede la France d)outre-m'er ou de celui des r~latiQns: 
avec les Etats assodés, f(mctionnaires d'âutres dépar. 
tements mil1,Ï'stérids mis à la dispositi.on ges deux. 
ministères susmentionnés, OU ayant serVI' dans, les 
départ,ements d'outre-mer, oontrôleurs civils aU Maro.c 
et en Tunisie, administrateurs des services ciVils d'AI~ 
gérie. \ . ' 
i i« Tout canldidat ~'e l'une de ces caté'g1ories doit 
en outre, remplir 'les conditions suivantes: ' , 

« a) Ètre licencié 'en dvoit, ès lettres' ou ès sci,ences", 
docteur en mé[decine,(}u titulaire du brevet de I~,éoore 
naHona!<e de la France d'oùtr~er, ou p'l1Oduire le 
certificat attestant qu'il a satisfait aux lexamens de 
Slorti'e de l'école polytechnique, de l'éoole' spécial,e 
m'ilitair,e, de l'éoole nava1e, de l',éoole du oommissariat 
de la marine, de Pé\lole national,e d'administration .QU', 
de l'institutnaHonal agronomique; 

'« b) S'il est f1oncti<onnaire des administrations rele­
vant du ministère de la France d'üutre-mer dU die ce..: 
lui des relations avec les Etats associés OU ag1ent dt. 
oorps de contrôle civil au Mavoc et en TuniSie, ou 
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.admitlJstrateur des services cIvils d'AIg.érie, posséder 

au moins le Igrade d'administrateur adj1dint de ~ éche­

]on, de la France d'outre-mer ,ou hénéficier d'un trai­

tement d'Euliope égal ou supérieur au traite'ment de 

ce 'grade;' . , ' 


«,-S'il lèst tonctÏiOnnaire d'une alltre administration 

métropolitaine, détaché auprès du ministère, de là 

France d'outre-mer ou du' ministère des relations avec 

les Etats associés, :être au moins titulau·e du Igrade 

d'àdministrat,eur civlÏl de3e classe, 3e échelon 10U béné. 

ficiaire d'un traitement égal 10U supérieur au traitement 

de ce grade;· ' \ 

, « S'il est' magistrat, posséder au moins le grade de 

jug,e de paix à oompétence éterrd:ue de 1re class,e, de 

juge d'instruction de 2e classe ou. de président d'un 

tribunal' d'appèl. 'Qe classe uniq'l;le ou hénéficier d'un 

triit,ement egal IOU superi,eur au lràitem'enl de ces gra. 

des;. 


« S'il apparti,ent là un cadre, technique, posséder 

:au moins le grade d'ingén~eur des travaux publics 

<le la France d'outre-mer ,au bénéficier 'd'un traitement 

~gal .IOU ~supérieur au traitemelJ.t dé ce grade; 


« c) Compter au moins deux ans de serviceseffec­

tifs dans' les Etats associés, territoir,es d'outre-mer, au 

Maroc ouen Tunisie, da'ns les territolres associés,ou 

en Algérie, ,IOU dans les départements d'outl'e-mer; 


« 3P Officiers idu cadre actif des armées de' terre, 

de ~er let de l'air serV'ant au titre français ·et ayant au 

molll'S, à titre définitif, Le grade de capitaine, lieute­

nantde vaisseau nu assimilé, soit q'u'i1s comptent au 

minimum quatre ans de servke à la mer ou dans les 

Etats asSociés, territoires d'outr.e~mer, aU Manoc ou en 

Tunisie, ,cm dans les territoif1es associés ou en Algé­

rie ou dans les départements d'outre-mer sans autre 


. condition, soit qru'ils réun 'S8,ent les conditions prévues 
.aux paragraphes ,20, Ct ;et c 'CÎ.{dessu~. ' 

« Le tempS que les candidats auront passé sous les 

drapeaux ,en temps :de -guerre sera considéré oomme 

temps .(je 'service outre-mer sans que les oondiHons 

qui précèdent puis:sent êtte réduites de plus d'un 

.an. 


« Les diverses conditions à rempli.r s'entendent aU 

1er janvier de l'année du concours. 

,«. Un 'Candidat ne peut se présenter plus de deux 


150is au oonoours., , " 

« A 'titre. de mesure transitoire, la limite: d'âge 


minimum 'exigée des can,d:idats pour le conoours déjà 

:annoncé avant la puhlication du présent décret reste 

fixé~ à:trente anS }). ' 


'ART. 2. Le ministre de la France d'outre-mer et 

le miniistre des relations avec les Etats associés sont 


.	charg~és de l'exécution du présent décret, qui sera 

publié au Journal OffiCiel de la République française 

et ati'Bulletin offiCiel du niinisrtère de la France d'ou­

tre-mer. 


Fait à Paris, lé 15 juin '1953. 

René MAyER. 


Par le président du rionseil des ministres; 
LefT(ÎniStre 4e la France d'outre.mer. 

Louis JAcQ~INOT. 

TERRITOtRE DU TOGO 	 <lB7 

Le ministre des reldtions avec. les Etats assoéiés, 
Jean LETOURNEAU. 

Congés 

-N° 4J7-5'3jC. Par arrêté du, Commissaire de la 
RépubliqlUe au "'f,ogo en date du : 

23 juin 1953. Est promulgUé dans le t'erritoire" 
du ~<:g.o .le d~cret n.0 531-568 du 15 juin 1953 portant 
modIfIcatIon du régIme des congés a'dministratifs des 
gouverneurs généraux et gouverneurs en service dans 
les territoires d'outre-mer. . 

DEC~ET- No 53~5681 dtfJ. 15 ;uin 1953 porüinf modifi­
, 	cat~on du, ré.[fime des congésdrtmJ/ifstratifs etes 

'goulfierne.urs géJtérOllX el g,ouvernè.urs en service dans 
t~ territoires d~(},u,tre-mer. .: 
Le président du conseil (les ministres, 

Sur ~e rapport du mimstre de la France d',outre-mer 
du m1tl;istre du bUdget, dUm'lmstre des flnan~es d du 
secrétaire d'Etat à la préSidenCIe du oonsell, ' 

Vu le d'écret nl6 51-480 du 26 avrh 1951 portant règle­
ment d'admlntstr,atbon publIque pour la fixation du statut 
partlcuhler des gouvern·eurs génér:aux et giouverneurs de la 
F rance d'outre_mer; 

, 	 ". . 
Vu le décr,et no 51-511 du 5 mal, 1951 f1xant,en app/lItcation 

de ,la 101 no 50·722 du 30 jUin 1950, l'e régam'e de rem'ltné­
rahon dieS prestations famihal!es, des congéS admlUtstratifs " 
de certains cadres de f.oncti,onnalreS CIVtlS relevant du mInis­
tère de la France d'outre-nier j , ' 

Le l10nseh des minIStres entendu, 

DECRETE: 

1\RTICLE PREMIER. - Les hauts commissaires de là 
République française, les gouverneurs généraux et 
lesgoU'V'emeurs ·en service dans les territoives d'outre­
mer sont ~oumis, -en ce qui concerne le ,régime des 
oongésadmini;stratifs, aux, dispositions spéciales sui-, 
vant,es : ' '­
: l,a durée du ctmgé administratif est de deux mois, 

d'élàis de r-oule compris, pout· dix mois de services 

accomplis dans les territOires d'outre-mler; dl·é -,est 

augmentée de vingt j,aurs par période de trois mlois 

acèompHe en sus du séj10ur de dix m:ois. ,. 


Ce oonge îest 'pris, chaque anhée, à l'éplOqu~et 
dans la mesure Où les nécessités du service, le permleil- ' 
tent. 

ART. 2. .:... L'indemnité' d'éIoignem'entet, éventll'eb 
lement, son supplément familial, dus aux fonctlow 
nair:eè v~sés à Particle précédent, sont payés sUIvant 
les ~1aux prévus au harème figurant aù paràgraphe 
z de l'article 94 nouveau, du décret du 2 mars 1910 
modifi,é par le décret no 51:"511 'du 5 mai 1951 susviisé; 
proporti.onnellement à la durée de séj,our :effectUé 
dans les territoires d'outre.,mer. ' 

Lorsqu'ils rejoignent leur poste outre~mer, la pre­
mièrefracfion de 'l'indèmnité d'éloignement lieur est 
payée 'Sur la' ,hase d'un séjour administratif de 'dix. .. 
mois. 
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ART. 3. ~ pendant la durée du oongé adminÎlstratif 
prévu par le présent décret, les hauts oommissaires, 
les' gouverneurs généraux et les g-ouv'erneurs, chefs 
de territ-oires sont remplacés dans leurs fondions p,ar 
le secrétaire général,-sauf désignation. spécial,e bite 
par décret en conseil des ministre. 

ART. 4. -Le minis.tre de la France d'-outre~mer, 
'le mi l1istre du budget, le ministre des finances et le 
secrétaire d'Etal à la prè,idence du oonseil sont char­
gés, chacun en ce qui le ooncerne, de l',exécutÎlon 
du présent décret, qui sera publié aU Journal .officiel 
de la RépubliqlUe français·e et inséré au Bull/fttn offic{ril 
dü ministère de la France d'lOutre-mer. 

Fait à ParisJ le 15 juin 1953. 
. René MAYER. 

Par le président du conseil des ministres~ 
Le ministre ae la Fran.c.e d'.ouire",m.er, 

L-ouis JACQUINOT. 
Le minls'tt:e des '!{nan.ces, , 
'MaUrIce ,BOUROES-MAUNORY. 

Le ministre du budget, 
Jean-MOREAu. 

Le s,ecl'étaire 'd~Eta""-: à la présidence du conseil, 
Félix GAILL.ARD. 

ÀCTES DU POUVQIR LOCAL 

Recensement 

,ARRETE ,Ml 4 lO-53/AP. du 10 ltiln 1953 ordonnant 
, te ree,en!s.em:elit a;e c,ertains villages datts le cerc~ 'tf:e 

Kloutp. ' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
,OFFICIER .DE Li\ LÉGION D'HONNEUR , 

,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret d'Il 23 mans 1921 déterminant lés attributions 
et leS. poUVOIrs du CommlSSall't! cfe la République au Togo; 
. Vu le décret dru ~ janvrer 11J46 portant roorganlSatlon 
adminIStrative du territoIre du Togo et créatIon d'assemblées 

, repréSelntattves; 
Vu I,e té1égram'ln'e-llett~ nKli 7 5/A PA. t1JU 2 m~ll 1947; 
Vu la circuJ.aiJ'ie n,d 80-CI r-50/A PA, du 25 avril '1950; 

'Sur 1<1 propoSition du Oommandant du Qerc:,e de Klouto; 

ARRETE: 

'. ART1CLEPREMlER. - l;e recensement de la popula­
tiiOndi;!s villages des cantons de Dayes-Nord>et Dayes­
Sud (cercle de KliOutQ) sera effectué sur les ordres du 

.. Comman~d'ant.de Cercle, 

, -ART 2. L:es Heux ete rècensementseront les vil­
lages suivants: 

Dli16 au '19 iUl-n' 19531: 'villages de Afidégnigha­
'Bab'ahioé, Elavagnonet' Wétropé. 
, Du 23' aU. 26 }l#fl. 1953:, vil.1ages de Mimpeas­
sem, DiJoghégah:et Apéyémé. '. ' , 
'DU 36 tu/n au. 3· ;uîltet 1953: villages de Kpéto, 
Dalavé, Tiodiomé >et Kététné. 

,;.II!'"" ... 

Da 7 au 10 juiüet. 195·3: <vil1ag.e~,dt:"'·Djéd~am:é; 
~oJldjragar, Koudjravi et K.opé de Tsadome.'.""": 

Du 15 aa 1,8 iuiltel1, 1953 : villàges de Kakpa,. 
Ndigbé-Apédomé, Atigba. ':~. 

ART. 3'. LeCommtandant du Cerdede K}outo est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera ente~ 

.gistré, puhlié et oominuniqué 'part-out où besoin , 

Lomé, le io juin 195·3i. 
L. PECHOUX." 

, :. 

Mélis 

ARRETE No' 411-531fAP. 'du 10 juin 1953 fixant' 
" 


pour l'année 1953 .les taux, journtJ/iers des allat~, 

#ons aux enfani$ mU/s. 


LE.GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-:MER, 
OFFICIER ,Of! LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
.~.~ 

Vu le décret dU Zj mars 1921 détermmant les àttrlbutions:. 

et les pOUVOIrs' dU Comrnlssawe de la Répubhque aù Togo j 


, Vil, le décriet du 3, janvi;er 1946 po~tant réorgamsatlol11 
admlnlstratlve du territoIre du Togo et créaUon d'assemblées. 
l'ep r ésletnta'tlV'es ; 

Vu l'arrêté nO! 607 dU 26 novembre 1934 portant règle~en_. 

tation nouV'elile des boUI1S($ acoordées aux élèves autochtones, 

des Eoolles officieJ,liqs du Togo et, des allQcattons attrrbuées:. 

aux j!eunes métts r,ésldant au Terntoll'e i 


Vu l'arrêté -n~ 4!82-52fAP. du 10 jUin 1952 fIxant pOur

l'année ,1.952 Iles taux journaliers des aHocatlons aux enfantg; 

métIS réSidant au territOire du Tog-e; , 


Vu la lettre en da1ie ,idllJ !) jUin 1953 .du Chef d'U'Se,,rviCie dies:, 

Finanoes ; , , 


Vù lies ptéVlslonsbUdgétalres; 

ARRETE: 

ART'lCLE PREMIER. - Les taux journaliers des allo-· 

caHons aux enfants métis, pour l'année 1953, $ont 

les mêmes que ceux attribués pendant l'année 1952, 

suivant arrêté no 432-52/AP. du 10 juin 1952. 


ART. 2. Le prés,ent arrêté sera enregistré, como:", 

muniqué ,et publié parbout où besoin sera. 


l;omé, le 10 juin 195,3. 
L. PECHOUX. 

Arachides 

ARRETE Mo. 414-53fAE. a;u 11 juin 1953 portant: 

ferl1Jl(!~re ae, la campagnf! d'acltat 'tAes arachides;' 

'aB la réc.olte 1952-1953. 


LE GOUVERNEUR DE u': FRANCE D'OUtRE-MER. 
Of'f'ICIER DE Li\ LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les àttri'hutions; 
et les pOUVoirs du CommIssaire cire la Répub1ique au Togo; 

Vu le décret du ~,janvier 1946 portant réorgan-lsa,tlon ' 
aominllStratlve dU tèrrito:re du Togo. 'et création d'assed}'bl@l!s., 
repréSentatives ; 
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Vu l'acte Cl!t f'ç>ldu 14 mars ,1942 et les tex~es modificatifs 
:subSéq'1l:eJnts" " , ' 
··.·vti. l'ârr.êtè S4L~53/AE/Pla~, (tu 20 janv~er 1953' ouvrant 
.dan.s les cercles du Sud Cla ca!p.pagne d'achat des arachIdes 
·de la réoolt,>e 1952·1953; 

. Après QonsultaH6n de la 'Chambre de Commerce; 

f,,' ARRETE: 

.-4> 


ARTICLE PREM1.ER. - La campagne d'achat des 
:aràchides d'è la réoolte ·1 %2~1953 'est fermée dans 
tout le Territ,oire à oomptèf du 1? juin 1953. 

ART. 2. - l'oute infracti'Ün au~ dispositions du 

':présent arrêté sera sanctionnée conf.ormément à la 

:}oi' du 14 mars 1942. 


ART. 3. Le pr.ésent arrêté seraeiIrègistté, com­
iriuniq'uéet publié partout 'Où. oe~oin sera. 

t'Orne, le '11 juin . 195·3. 
L. PEÇHOUX. 

Prtrso...el 

Concours 

ARRETE No, 417i-53IjCP. rttu ·13 ;Uln 1953 fixant> 'le 
régime c,om'miun cCf$,co/iè,ours 'prévus pmu l'admis~ 
.slon daM les 'd,ifNrenJfIs cprps supérieurs. 'd:u. To'[fû. 

. . . 
LEOOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OffiCIER OE LA LÉOION' O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE U RÉPUl?LIQUE AU ToGO 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.et leS poUVOIrs au CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISatIon 
.admmlStratlve du territoire du Togo et création d'assemblées 
<représentatIves ; . 

Vu l'anêté no 147-52/P. au· 13 février· 1%2 fixant le 
:Statut génJé.r.al des cadr'e,s supérieurs et IO:2uX du rerritolte 
,du T,ogo; 

. ·'vu les arrêtés fixant l'es statuts particuliers d:es diff,érent, 
, <eadl1es supéri'eurs du Togo; , 

Vu l'approbation minIsténell,e donn:ée par dépêche mmts­
:téneHe n/O 23-94i5.PELBE du 21 niai '19EY3; 

ARRETE :. 

ARTICLE PREMIER. Les conoours d'admission aux 
lIOorps !Supérieurs du. Tlogo prévus par les arr.êtés 
pottant statut . parUcuu'er de ces corps, ont Heu,. en 
principe, annuellement, au Chef-Heu .ou, éventueHe­
ment dans les œntres importants du Terdtoire, et 
peuvent ,également être louverts l'Ürsq:ue Ies besoins 
(in Service l"exi:gent simultanément dans la Métropole 
,et les autres territoires de cl'UniiOn Française. La déci­
SiO!l 'fixant .la liste des candidats indiquera également 
.1es.centl1es <t'épreuves. 

ART. 2. - Ces oonoQurs s'Ont annoncés par arrêté 
-du Commissair·è de la République au riIoWs 6 m'Ois 
.à l'avançe:.· < 

:ART. 3. i:es demàndes des candidats, accompa­
g.nées .des dossi,ers de candidatures, CiOmme il est 
spécifié â l'article 4 ci-,après, doivent être adressés: 

'. 

-'';.. ;" 

- ~ 
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- ~Au Ministèrë de la, France d'Outre-mer~ Direc­

ention du 'Personnel, pour les candidats domi.ciliés 


France; 


--: Au· Oom'missaire de la République au Togo, 
Direction du Person l1 el, pour tous les autres candi­
aats. 

Elles doivent parvenir deux mois au moins avant 
la -date du conoours . 

ART. 4. LejS dossiers de candidature doivent 
obligalolr,ement oomporter les pièces suÎvantes: 

10 - Une demande de candidature étabHesur 
papier libre ,entièrement écrite, datée >Ct signée· de .la 
main du candidat. 

Les demandes de 'candidature devront préciser parti.:. . 
culièrement : 

a) -' l'emploi pour lequel l'e can:didat d'éclare, 
postuler; 

! b) ~ ,évent!ueUement, les· matières' à optiion chOi­

sies par Le candidat; 


c) - l~ centre d'examen &ri1andié par le candidat; 
, 2° -:- Ul! extrait d'acte de naissance (oU!. toute 
pièce certifiée oonfTorme eteil tenant lieu); 

3° Une:xtrait du casÎ'er judiciaire (bulletin" no 
2) ayant moins de tl1oismois de date; 

4Kl Un certificat de visite et de contre-visite 
médicales, indiquant que l'intéJ:'iessé est apte à un 
service actif dans res· régions intertropicales ,et indem­
ne de toute aff,ecti'Ontubt?réuleuse, cancéreuse, ner­
veuse ou lépreuse 'Ou qu'il en 'est définitivement guéri. 

Ce certificat sera délivré par les autorités médicales 
afgréées; 
! 5'Q Un curriculum vitae certifié :sincère; 
~ Copie certifiée conforme à l'original des 

diplômes, titres et références exigés par l,es textes 
organiques pour l'admission à l'emploi sollicité. 

En 'ce qui concerne les concours pl1ofessi,onnels, les 
candidats ne fiournirontque la demande. dans les 
oonditions précisées au paragraphe 1. 

ART. 5. Les listes des candidats admis à con­
. oounrSOritarrêtées, . par Ie Commissaire de ,la Répu­

blique, au moins deux' mois avant la date du con­
cours. 

ART. 6. Les candidats aux emplois d'une même 
série 'ou spécialité subissent tous les mêmes épreuVies 
dont les pJ10grammes sont définis aux annexes oorres.,., 
pondantes à chaque statut particulier des. corps supé­
rieurs. ' 

Les :suj'Cts deséprëuv,es sont arrêtés par l,e Corn.;. 

missaire de la République, sur pJ:'iopositions des direc­

t'eurs .ou chers de Service intéressés. 


Chacune des épreuV'esest .enfermée dans une 

, vdoppe Scellée qui en porte la ,menti'On. 


Ces ,en'V'e1oppes sont ,placées dans un pli 

-à la cire ,:sur lequel est indiqué le coueours 

s'appliquent les ,éprewesei le centr.e. 


ART. 7. Dans chaque centre les candidats 

posent sous la surveillance d'une Commission 


en· 

cacheté 
auqrtli!!L 
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prenant trois f:onctionnaires, dont l'un remplit les 
~onctions de président.. 

Si possiMe l'un aU moins des membres de la Com­
mission appartiendra au oorps auquel le oonoours 

. donne aCcè~. 

ART. S'. - L,e Président de la Commission; de sur­
veillance procède avant chaque ép-reuve' à l'appël des 
candidats, 

L'ouV'erture du pli contenant les en'V1eloppes qui 
renf,erment les suj~ts des oompositionsest faite en 
présence de ces derni,ers, auxquels il ,est fait oonstater 
l'intégrité de la fermeture des plis. 

Uenveloppe cont·enant le .ou les suj·ets de la pre­
mièl'leépreuv,eestensuite ouverte dans l€s mêmes 
conditions, et la ou les questions à traiter sont immé­
,diat·ement portées, 'à la oonnaissance des intél'lerssés. 

Il ,ést aussitôt annoncé: 
10 _ La durée accordée pour traiter l'épl'lefUve, 

ainsi que l'heure de début; , 
20 - La possibilité pour tout candidat de demander 

à. oonsulter le texte écrit du ou des sujets .. 
'L'ouverture des autres ,enveloppes est effectuée dans 

les, mêmes oonditions au début de chacune des épr.euves 
auxqueHes leUes oorrespondent.· 

Le Président de la Commission de surveillance 
assiste à l'ouV'erture des plis; les membres peuvent­
être chargés aJt.ernativement.· de la surv!eillance des 
candidats pendant la durée des ëpl'leuves. . 

ART. 9. - Sel10nt exclus immédiatement dru con­
oours les candidats qui: 

- 'gardel'ont le silen,ce à l'appel de leur nom, 
- .seront dépoUl'ViUS d'une carte d'identité photo­

graphique, 
- quitteront la saHe d'examen pendant la dur.ée 

des lépr:euves en oours, sauf caS exceptionnel d'indis­
positilOn ou nécessité absolue laissée au oontrôle du 
Président de la OommLssion' de Surveillance, 

...,-' auront~ pendant la durée de chaque épreuve~ 
une communication queloonque, 
~ loonsuHel'onttoutâocument de quelque natur·e 

qU'il :soit à 1',exoepti1on de ceux préws par le règl,e­
ment. 

ART. la. - En principe, Ies compositions sont 
faites sur du papier mis à la disposition; des candidats 
par l'Administration. Toutef.ois, à l'occasion de cer­

", taines épr,euves techniques, des dispositi'Üns parti­
culièr·es pourront être prévues ,et senont comm:uniquées 
aux candidats ·en temps ume. Les oopies ne doivent· 
porter ni nom, nisignatul'e. Tfjut .candidatquiïnscri ­
rait Ison l1JOm sur sa oomposition 'Ü:U quil signerait 
cene-d, 'serait, par ce fait même, éliminé du ooncours. 

Chaqùe candidat inscrit jen tête de ses oompositions 
(dans le ooin gauchie, qrui ne' doit pas être replié) 
une' devise·et un nOmbre de quatre chiffres. ' 

Il l,es repl'oduit sur un buUetin qlui porte ses nom, 
prénoms et signature,. 

Son .épreuve terminée, le candidat mentionne sur la 
première page le nombred'int·ercalaires numérotés 
que oomporte sa' oomposition. 

.. -.'~ \~ 


.'. '~:' 
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La devise:et le n'Ombre choisis dOIVerit res~er les:' 
mêmes pour toutes les oompositions. 

Chaque oomposiHonest rem'iseen f:in de séance: 
par le candidat lui-même aux surveillants de la ço.~­
mission. Le bulletin portant l'indication du nom dU! 
candidat ,est remi,s ·en même temps que la pretnière: 
oomposition dans une envdoppe fermée qUI en me:n­
tionne le contenu. . ~ , 

ART. II, -;Les compositions de la pl'eniièI!e .:. 
.épreuve lsont réunies dans une même enve~oppe ftertnée 
et scellée par la Commission de Surveillance' ,et portant 
la mention : . 

centre de 

Oonoours p'Üur l'empLoi' de . . .', .~ 

Oomposition des candidats (première épreuve). 
Cette 'envdopp'e lest signée par les membres de: 

la Oommiss.ilOn. r 

Il ,est pl1océdé' de même pour les autres épreuves. 

. Les plis oontenant les bulletins ~ont réunis à. pl!.rt 

dans une enveloppe fermée, cachetée et signée por­


.,,1}tant les mêmes inscriptions et l'indicaHon « Bulletin». 

A la dernière !séance, le Président de la Commissi'Ün 
réunit en un seul paquet, iscellé 'et visé, l,es 'enVlelo}Ypes 
d les bulletins." 
1 Il adresse le tout, le soir même, aV'ec le procès-·, 
verb'al des séances par em'loi reoommandée au Commis­ ~ 

;.' 

saire de la République (Direct.ion dlU personnel), à: 
Lomé. .. 

ART. 12. - Une Oommission de oorrection des: '" 

épr·euves désignées par- le Commissaire die la Répru", 
. blique ,et dont la oomposiHon est prévue auX anneX!es. 
de chacun des statuts particuliers des corps supé-· 
rieurs, sera oon'VoqUiée, dès réception' des oompositions: 
des différents centres, par le Commissaire 'de la Répu,.. 
blique. 

ART> 13. - L;es enve'loppes oontenant les composi-';; 
tions '~ont' r.emises oontre r·eçus au Président de la ' ' ~ 
Commission. de oorrection des épreuves. 

Le Président, après avoirv'érifié en séance!'état:, 
des pUs qui 'lui ont été remis et en avoir signalé, le 
cas echéant, les défectuosités, (ce qui doit ètre men,... 
tionné au procès~verbal), les ouvre. 

L;es membres de la Commission procèdent alors; 
isolément .et suivant" leurs attributÏlons à l'iexamen; 
des compositions.et appr.édent la valeur de chacune 
d'elles à l'aide d'une cote, oonf:ormém!ent auX disposi­
Hons des statuts particuHers des différents oorps. 

L·es notes ainsi données pour chaque épreuve sont 
a1ssorties d'un ooeffidentet le total des points ·exigés 
p'Üur l'admission ,est-celui .indiqué aux mêmes annexes. 

Les opérations deootation terminées, les lenveloppes' i: 
oont.enant les bulletins sont ouvertes·en séance pari: 
le Président, loe~ rappl10chements néoessaires sont dfec- .~ 
tuéS 'et la Oommission établit par oidl'e. 'de nïél'ité 
(suivant ~e total des points obtenus) la liste des can­
didaM ayant obt·enu plus du total minimum de points.­
exigé pour l'admiSsion et n'ayant reçu dans aucune., 
épreuve une note éliminatoire. 

http:compositions.et
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'. Le tableau de classement définitif des candidats 
est alors dressé et transmis au Commissaire de la Ré· 

" publique qui arrête, pour chaque emploi, la liste des 
,çandiâats a'dmis dans la limite des places mises au 
.()onoourS~ , 

, , T1out'e défaillance parmi les, candidats adm'is sera 
-comblée, automatiquement par les candidats suivants 
de la liste établie par ordre de mérite, danS la limite 
<te moyenne !exi'g:ée ·etcê jusqù':à épuisement de 
.celte liste :si besoin est. ' , . 

ART. 14.\ ~ l.;e présent règlement de conoours d'ad­
'mission aux corps supédeursdu TIOg:o s'appliqu.era 
,à '/Jous lesooncours (directs IOU professionnels) et 
,examens preVlUs par les annexes des statuts pàrtidu:" 
Hers de ces corps. 

ART. 15. '- Le présent arrêté qui entrera 'en vigueur 
, là oompter ,du 1 et' janvier 1953, sera enregistré, publié 
, ,.et communiq1ué partout IOÙ besoin sera. 

Lomé, 1e 13 juin 1953. 
L. PECHOUX. 

y 

Agents SPéciaux 

_ARRETÉ Np 425-53lfF. du 17 /u;ln 1953 portant 
règ~emen'tatton de.s opérations eflectuées par les 
Agents Spéciaux. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OfFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMM:ISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE DU ' TOGO, 

, , 

Vu le ,décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 
<et les pouvoirs dù -CommisSaire de' fa République ,au, Togo; 

Vu le décret du '3 janvier 1946 portant réorganisat1ûn 
admlnistr;dive du territoIre du Togo et création d'assemblées 
:représentl(tLves ; , 

Vu l't décret du' 30 d~mbre 1912 !Sur I,e régllne finanCIer 
Ides J1erritolJi'es d'Outre-Mer 'et les actes modificatifs subsé­
tquants ; , 

Vu l'instructIon lntermullstérlÎeHe du 23 août 1952 sur le 
, ;règ,tem't!~t des opérations effectuées par les agents spéciaux; 

Sur la propositIon du Secrétall'e Général;, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les catégories d~s dépenses 
"..ci-après ne fevont, .plus- l'objet de paiements provi­

,soires par les agents spéciaux: ' 
Solde 'et accessoires de solde des personnels des 

cadres 'généraux; , 
Solde ,et aec!?sspires de solde des personnels des 

cadres supérieurs; 
'Solde <et aCcessoires de solde des personnels des 

, 'cadres locaux; 
" ~ Solde' et aecèssoires 'des agents oontractuels j 

'indemnité de déplacement définitif; 
'RégulariJSation des c~ssions administratives; , 
, Paiements 'eff.ec1ués !en Mertu de marchés; 
'Pai.emerits des factures des firmes ayant leursièg:e 

, social O,u a~nt ;g~néral accrédifé àLQInl!. 

, .~ 

" ART: 2. -, Ces dépens,eSèlonneront lieu' à l'établis­

sement de mandats budgétaires par les soins du 

Service des finances du Chef-Hleu" lesquels' sero~t~ 

soit, transmis aux A'gents Spéciaux, ap:rès Jv11sa dU 

Trésor pour paj,ement direct aux intéressés, soit virés 


'au oompte oourant des bénéficiaires. , ' 

,ART. 3. ,- Le TréSlOrier-PaY'~ur du Territoire-Or­

!donnateur-Délégué <et les Chefs de, CiroonscripUon 

sont chargés, chacun en çe qui le concerne" de Vexé­

cution du présent arrêté quientr,era" en vigueur à 

compt!er dU 1er juiUet 1953 let sera publié,envegistré 

et communiqué partout où besoin sera: 


l.;ome, Je 17 juin 1953. 
L. PECHOUX. 

Pestes et télêcorp8lUDicatio•• ' 

ARRETE No 423-S3/PTT. 'fût, 15 }tlin 1953 ftxattl! 'tes: 

; l:aXAf4S à appliq:.uffr àcomji.t,er au j1er'jllt.tte~ 19531 J1(iU' 

i te: t,.~portd:.es c'{JJis' postau~ alMott da.n,s ,tl$ rela-, , 


i/,o,* r~iproques entre d"Wte part la France Con#.­
nenJt{lte e.tta Corse (et 'd'àatne parT 'le 'Tdftro. ' . :, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE~MER, 
OFFICIER DELA ,LÉGION 'D'HONNEUR, 

COl\IMlSSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AÙ TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'lesattributionS,' " 
et les pOUVOirs du CommissaiJ,'e de la Républtque aU Togo J' 

Vu ,le décret du 3 janvier 1946 portant, réorganisatIon 

aèlmuiistrative du territoire du Togo ~t création" d'assemblées 

représentatives ; , ' 

Vu le décret dit! 30 décembre '1912, sur le régime finanCIer "1 
des Colonies, l',ensem'bl'e dies actes qui l'ont m!~ifié; 

Vu t'arrêté UQ, 23~/52/PTT.du 7 mars tçJ52 fIxant les ta­

~ à~ppliqlu'er à 'Dompter ou 1er avrfi 195Zppur le trans­

portdesoolis postaux :aV'LOn d~ns l'es relahon'S r,écipr~ues 

<'lntre d'une part la France, Contmentaye et la. Cô~S'e et d au.,. 

tre part :~e TIO~o; " 


Vu là rettre mmiiStén:eue no VIB 64.030/8. 623 dU 25 
,'févder 1952; , , 

ARRETE: 

IARTICLE ,PREMIER. Le 'tableaU joint, à l'arrêté 

n:C1 234-52/PTT. du 7 mars ,1952 ,est abrogé. 


ART. 2. - Les tax,es à percevoir pour 'le transport" 

des colis postaux({ avion» destinés ,à la France 

CorttinentaJ.e ,et à la Qorse, ainsi que la répartitton de 

ces ta:xles dans l'es v~lations réciproques ,ent~ d'une 

part la France Continentale let la Gorse let d'autre IJart 

lev0go; sont fixées oonformétll'ent à l'anpexe jointe 

au présent arrêté. 


, ART. 3. - Le présent arrêté ,entrera en vigueul" 

lie 1er juillet 1953. Il sera' enregistré, publié et corn.. 

muniqué partout où besoin, sera. 


, Lomé, le 1:> juin 1953. 
L. PEèHOUx:. 

http:23~/52/PTT.du
http:t,.~portd:.es
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TABLEAU . . 
"'~. " '- "- • • 1.:J • ." ::.:< _ ... 

fixant les taxe.~ à appliquer e.t les répartitions de ces t.(Ixes pour le transport de,Sc CQli~; ~." 
postaux avion ordinaires dans les relations rédl!rpques elJ.tre. ~ d'un~ par! la ,Fr.pnce 

. . ContÏlumtale et la Cor~e et d'autre part le TOGO -:­ If" Juillet 1953. 

c 
. CQÙPlJRES . ;} .. ~ G 

DE POIDS 

J;;.N GRAMMES 

l'PART .RËVBNANT .1 
. AUX SERVICES 

Mt;:TR01>PLlTAINS 

'1 . ET_ GPRS,E EN . . 

FRANè'SlllÉTRO­
'•• '. 1 () 

PÙLITAINS. 

SURTAXE 

AÉRIENNE EN 

, FRANCS MÊTkô­

POLITAINS 

.. 1. 

TAXE TOTA'tE ;:; 
PART :TERMINA-·_. ~. -' 

ÈXpRIMÉE EN 
LE TOGO EN 

FRÀNCS O!F.,A. 
FRANCS MÉTRO­

'. 

T~XE' 'A 1>Ekctlivoi:li: 
• j 

,. ,A'y DÉPART DU , 

TOGO EN FRAr;(i;R' 

P..oLlTAINS. 
,

::ï: .;-I...;......:...~v...;....---II-------·,------..---I--.-.------1--·-----......;, 
500 

1.000 
1.500 
2.000 
2.5001 

·3';QOOI· : _ l 

3.5001 -; , 

'. 4-.000 ~ ',. .. , 

136 
136 . 
lM 
184 
lM 
18'4 
'2,3,2 
23:?o 

270 
540 
8110 

440 
710 

1.0401 
1.3110 
1.5>80 " 

220 .. 
• ".C: 355}'•• 

520,. ., 
65>5 
'790 

'.. ~~ \J .. ,.~.,5;00
.•OQP 

.~ \ .. ! 232 
2J2 

1.0801 
1.360 

". "1;620 
..,~·i.&90 

2.16Q 
,. 2.430 

. '2.700 

17 ; 
17 
23 
23 
23 
231 
29 
29 
29 
29 
5·1 
Ski. 

1.860 
2.180 
2.450 
2:]20

.' 2.990 

925. 
1.000 
1.225' 
1;360. 
1.4% 
1.740 
t::st75 .. . 

" . \: 

". 

-: .. 

.. ~. 
,. 

" 
~ 1 ~. l .. 

,. 

: 
: 

'l 

~ ." 

" ~ L 

5.500 
6.000 

"' 

6.500 
1.000 
7.500 

.. ·S.OOO 
II 8.5()(J! 

9.000 
9,.500 

10.000 
10.500. 
1LO.oO r 

'11.500 
.' 12.0oci . 
L 12.500 

13.000 : 

131:500 
.. 
. . 

14.000 
'14.500 
15.000 
15.500 
16.000 
16.500 
17.000 
17.500 
18.000 

'. '18.5'00 ' 
'19;0001· 

,
'.' 

~r9:5:00 l 

, 2O.000~ 

' . 
" 

. 

.. '. . . 

. 

, 

.. 

:J. " 

, 

408 
408 
408 
408 
408 
408 
408 
408 

.,408 
408' 

~ 576. 
576 
5,76 
576 
576 
5·76 
576 
576 
576 
576. 
760 
760 
760 
760 
760 
760 
7'60 
760 
760 
760 

.. 

.. 

2.970 
3,240 
3.510 
31.7180 
4.050 
Il.320 

'.4.590 J 

.. 4.860 
5.130 
'5,.400 
5.670 
5·.940 
6.210 
6.480 
6.750 
7.020· 
7.290 
7.560 
7.830 
81.100 
8.370 
8.640 

·,8.910.
'9. fSÎ() .• 

9.450 
9.720 
9.990 

10.260 
'10.530 

'10.800 

Colis a7)lOn avec Va/eÛT déciariê 

MOntant maximum de la valeur. déclaré: 500.000 
francs métropolitains (limité à 40.000 francs métmpo­
Jitains pour' les oolis à destinaUon >ouen provenance 

" 51 i 

5,1 ~ 

51 
5,1 
M' 
5,1 ' 
51 
51 
'72 
72 
72 ; 
72 , 
72 
72 
72
72 
72 
72 
95 
95 
951 1 
95, 
95 
"9'5 " 
% 
95 
95 ' 
95 

3.400 
. 3\q50· . 

'>\ 4:020,' 
4.290 
4.56(;) 
4.830 
5·~ lOt) 
5.3170 
5.640 
5.910 
6.390 
6.660 
6.930 
7.200 
7.470' -
7.740 
S:OlO '. 
'8.2'80 
8;5>5>0 
8.820 
9.320 
9.590 
9.§tlO. 

10.130 
10.400 
10.670 
10.940 
11.210 
11.480 
11.750 

~ :2J.Ol()~ i' 

" ·2.1:.rS· 
2.2810 
2.415· 
2.560 
2;6815 

·2.·820. 
2.955 
3'.195 -r 

3.330 
3.465 9' , 

3.. 600 
.. - 3':735. '.: J 

3.81.0 ! 

4~'O'O'~ 'f 

4.140, ~ 

4.275 
4.410 
4.660 

1 

" il.J~5· \ . _ ,4:930 J. 1 

5.065 
5.200 
5.335.' 
'5~470; , !' 

.5.605, 
5;740, 
5,.875', 

1. 

\4~ 
J~

des localités de Gorse desservi'es "par des c·purrler$';; 
postaux). . ' . . : n:~ 
. Omit· d'assurance global' à' pèréevoir pâF"23!~QoO t 

francs métropolitains ou 'fraction . de 23.000' frines.) 
U1~éwopolitains:·t; 64· francs métropolitains se répartis;\,.....,•.,.. ,;.~
sant comme SUl _~ __ . - ' •. ' ... ' '-"''' .. -!~. 1,1 "':'''>-i.i'.. .' 

·······,··,..~\t 
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, droit 'd'assuranèe territorial· métropolitain :' 6 francs 
,mét~opo~it~ins 

droit d'assurance aérien métl1OpiOlitain: 40 francs 
m~tropolitaJns 

droit, ,d'assurance territorial du Togo: _9 francs·, 
C.F.A. ' 

• 

* " 

Pour les colis postaux avi,on à destination des Ter­
ritoil1es let Dépadements Français d'Outr,e-Mer, en tran­

sit par la France, se renseigner à la Dir,ection des 

Postes éet Télécommunications à Lomé. 


ARR:çTE No 449-5J/PTT. tt.llo 24 ;uin 1953 portlinl 
modific:r4~on 'des :ta~e~ appllcab'les 'au'X colis pos~ 
'tiaa'x, :avion à destination. de l'Afr'fqiue OCddénta[e 
Française. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrjbutions 
et 'les, pouvoirs du Commissaire de1a Républiqùe au Togo;. 

Vu}e . décret du 'J janV1er 1946 porta,nt r,éorgamsatIon 
admïnistrahve du territOire du Togo et création d'assemblées 
repréSentatIVes ; 

Vu le décI'et du 30 décembre 1912 sur le régime finanCIer 
des coloniif',set l'ensem'b~e des textes qUI l'ont modWié; 

,. J. 

TeRRITOIRE 'DU 'TOGO, 

Vu la lettre hO! '2is:.52/PT:T. dU 4, man;, 1952 portant moor­
flcation des t!lxe.s pnnclpales: et accesSOires afférentes aux colIS 

, postaux du Régime (te l'Union Française; , 
Vu l'arrêté ~ 873~52/PTIT. du 1er dêceriib~e 195<2 rendant 

"exécutoire la déJ;ibératlOn-nPI 4,6/ATT. du 2611ovemf\jrel1952'de 
l'Ass~m'blée T'erritorJale du Togo portant réaménagement de 
ceTtames taXJes dU .servlce des Bostes et TéliéoommuDlcatlonr;, 

Vu la lewe nlO! R.I.:. 58/CI du 27 janVier 19513 du Rêpré-' 

sentant lOCal de la- SoCiété Nationale Jùr France;. ' 


Vu' l'arrêté nQ93-53/PTT. portant création d'un" service 

de colis postaux« avion » 'entre le Togo et l'Afrique Oc!. 

cidiental'e Française; ( 


Sur la proposition du. cheff du serVice des postes et télé­
oommunications; . . ­

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' Les taxes à perceVoir pour 


le transport des colis postaux « Avion» destinés à 

l'Afrique OCcidentale Française ainsi que la répartl ­
tiron de ces ta~es. dans les relations récipl1()qÛ!es -entre· 

le ToglO ,et l'Afrique Occidentale Française sont fiXé'es 

pOurcomprter dru 1er juillet 19503 ,conf,ormément au 

tableau figurant ien anne~e du. présent arrêté: 


ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions con­

traires ou présent arrêté et notamment le Jàbleau des 

taxes figurant ,en annexe à l'arrêté 93/53 PTT. du 

18 février 19503, 


ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­ " .... " 
bUé 'et, oommuniqué partout lOi) besoin sera.. 

Lomé, le 24 juin 1953. . 
L. PECHOUX. .,,\ 

Postes et Télécom",unJc~tlo ft:.s· 
.. ", 

'-. ~ . ;" ,'. '. 

Tableau fixant la ripartition.de~ ta~e.$ des colis liooS/aux 'tlVionordinaifes' exPédf?s du [i!ilo.. , 
Œdestination de l'Afrique Occidentale Française. 

PART REVENANT 
COUPURE!? 

AU TOGO EN· FRANCS' 
DE POIPS 

C.F.A" 

1 kg 17 
1,5 ­ 231 
2 - , , 

, 
231 
232,5 ­
2313 

1'3,5 ­ 29 
4 29 

'294,5 ­
5 29 

515,5 ­
51é 
51~\5 ­
517 
517,5 ­

8 51 
8,5 -. 51 

SURTAXE ,AÉRIENNE 


EN FRANCS C.F.A. 


90 
135, 
18fO 
225 

'2.70 
3,15, 
360 
405 
450 

.495. 
540., 
586 
630 
675 
720 
765 

PART TERMINALE 

A.O.F. EN FRANC!! 

C.F.A. 

17 
23 
231 
231 
23 

,','29 
29 
29 
29 
51 

..51 : 
51 
51 
51 
-51 

,.' Sl 
. ,> 

ir 

TAXE' tOTALE 

EN FRA;>.lCS C.F.A.' 

'; 

.{ 

124 ~ 
18fl 
226 
271 
3116 
373 
418 

'463 
-S08 
597 
642 
687' 
732 
777 
8r22 
867 
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'PART TERMINALE. 

AU To<>,o E,N FRANCS 
SURTAXE AÉRIENNE 

," : . TAXE TOTAUf., 

EN FRANCS, C.F.A.EN FRANCS C.F.A. 
A.O.F. EN FRANCS 

C.F. A· 

51 
51 
51 
72 
72 
72 
72 
72 
72 
n 
72 
72 
72 
95 
95 
95 
95 
95 
95 
95 
95 
95 
95 

C.F.A•. 

810 
855 
900 
945 
990 

Un5 
1.080 
1.125 
1.170 
1.215 
1.260 
1.31051 
1.31,510 . 
1.395 
10440 
1.485 
1.5310 
1.575 
1.620 
1.665 
1.710 
1.755: 
1.800! 

51 
51 
51 
72' 
72. 

.72 
72 
72 
72 
72 
72 
72 
'72 
95 
95 
95 
95 
95 
95 
95 
95. 
95 
95 

.. 912 
957 

1.002 
1.089 
1.134, 
1.179 
1.224 
1.26<) . 
1.314 
1.359 
10404 
1.449, 

'1:494 .' 
1.585 
1.630 

, ·1.675 
1.720 
1.765, 

'" 1.810, 
1.855' 
1;900 
1.945 ' 
1.900 

?t' 
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] PART REVENANT 
',' ,,' '. COUPURES 

DE POIpS 

9 
9,5 ­

10 -, 
,·10,5­

:.: ri 

'11 
11,5 ­
12 
12,5 ­
13 
13,5 - ' 

- 14' 
14,5­
15 

. ;- 1,5,5­
16 

'16,5 ­
17 
17,5 ­
18 ' 
18,5 ­
19 
19,5 ­
20 

ARRETE No 427-53/SE. du 17 juin 1953 abfo~eant 
. l'art/lM no 330-5'3/SE. da 7 mai 1953 ayant d4Claré 
inlecf~ I(jeckàfbon b'actérjdien 'le càflton (Je MQ'glIu, 
(cetcleae ManJglo). 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUl'RE-.Mm, 
OFFiC ER DE LA LÉOION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 màrs 1921 déterminant les attributions 

les pouvQirs du Commissaire de la République ail Togo; 


. Vu ~e décret dU:3, janvier' 194,6 portant réorganisation 
administrative du terrîtolrè du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; , 

Vu l'arrêté nQ 199/AE. du 3 aVrll 1943 organlsànt le s'!:!r-
VI~ de, l'EI,evage du TQg'o; .: . 

Vu l'aTtêté ~ 550 du· 30 octobre 1934 règtllementant la 
police sanitall';e des anunJaux dans I,e Terrttotre du Togo; 

Vu l'a,rr.êté na 4(2:>' du 26 juHlJet 1937 .règlementant l'lm­
portatiQu et l',exportat~ondesanlma:ux par VQie de terre et 
règllemtentant la OIr<fuLalre du 'bét~ll au T,ogo.; . 

Vu l'arrêté no: 327/APA. du 23 JUIn '1944 portant f!xabon 
de certames obligabons des éleveurs en matière de poilee, 
sanitall-'e d.f;S ammaux; 

nQVu le T.O. 22 du ier juin 1953 dU chef de ta cirrons­
. crlpt!on d'Elevage du nord signalant l'extinctlon du foyer 
de charbon bactéridi!en dans le canton -de Mog1ou et là der­
mère vacc;inat!on !effectuéE: depuIs, plUS .d'!! qumze jours; 

Sur la propOSitIon 'du ch,ef du SerVlce de FElevlage, 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - Est d demeure abl10glé Par:' 

~êfté t~Od J3°-53/SE. b dUt' :d'.maiJ It953't ~yandt déclaré .:.i1 

lhec ee charbonac en H~n e errl .a1re u canton! 
de MiOg1OU dU Oercle 'de Mango. ' 

'. ART. 2. - La 2)One franche prévue à l'article 313,1 

de l'arr~té no 3510 tiu 30 \octobre '1934 'et oompr.enant . 'J 


. Pétendue d,es cantons Mango, Baoulé -et, Gandoest 'J. 

supprimée: '. i: 


ARt. 3. - l;e Oommandant du Cercle de Mang;o et '\ili.'1 
le vétérinaire africain, chd de la circonscription d'Ele­
vage du Nord sont, chargés, chacun 'en ctiqui le, 
ooncerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 1.1
enregistré, communiqué 'et publiép'artout où besoin.' \ 
sera. ' \: 

l'Ümé, le 17 juin 1953. ' fil' 
L. PECHOUX. ' . 1 . 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tableau d~ava.c..... t 

Par arrêté du ministre des travaux pUb1ics," des 

trarusports et du tourisme en date du : 


24 ,avril 1953. - Eu exécution du tableau (j'avan­

cement fixé pour la pértode comprise enb~ le ler' 

juillel 1952 et le 30 juin 1953 les fonctionnaires 


• "Jo'<. 
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dont 'les noms suivent SiOnt promus aüx: èlasses' éî­
ftprès: ,,:.. ,.. , ,', ,;, 

ilngénieurs ordinaires 
l). ,; . de:' 1re :dassë 

" là .dater dd q auril 1953 

< 1\1;' Romer Ja~qll~s.: . " ;1 

.:. " ' ... 

Par arrêté du S!ecrêtaire d'Etat à la France d'outre­
. mer en datè du 21 mai 1953, ont été iÎlscrits au 
'tableau: .d'avaticeniènt de l'annêe 1953 les fonction­
naireS' du 2adre des vétérinaires africains dont les 
noms suivent:' " . . 
'.. .;~: ; . ~ ~.~ .'; 
• " " ........ .. .. ." • .. .. .. .. "." .. .. "," .Il .. -.. 


: IJonr la. 2é cltisse, du gi'ade d,e 'v'étédnaire' afridün 
p,rfncfpaI. ." .' '. ,".'" './'".., ,l,. 

.M.-.}Yl. 6.'. ;:::.". ,~:" t"'.' ~.~. '.\ ~ '._,,: i ~.'.w J" 

Amégée (Paul). 
. . , 

L.~ ~ ~, 
' .. Pr••ollon... -': o ,,) ~ ~ .~ J 

Par arrêté du minislré de l'éducati6n nâtionale en 

dâte du': ' " 


21. avril 1953. Sont p~[)mus à l'échelon supérieur 
aux: dates indiquées les f.oncUùnnaires de l'Enseigne­
Ulent.du :~QPl!ddeg~;~:lét,açhésqans la France d'Ou~ 
!l'e-Mer düpt. les nO!11s'~u.i~)~n·t :., \,;~ .• " '\:. <: 

Personnel mascàUn 
.. .. '. .. .. ..... .. .. . .. .. .. · . " .. 

• f,. 

- ~ Prüfèsoours lioonciés 
!' .. • 

du 2e au 3e échelon: 
.,.••• !".~" •• 

~;Lebled-Paul-Math .. 'l;o'go 1er. septel'!lbre 1952. 
· .'. . .. .. . .. .. .. ..... .,. .. .. . . .. 

Personnel féminin,' 
Prof.esseurs. 'agrégées 
. .. . .. . .. .. .. .. .. .. ,. .. .. . . 

du Se a11 4e échdoIÎ: . 
1er.Madame Faure née Bourdon~le-Let. A. O. F. 

jaI].vi~r· 1952. i" ' 
• 1. """,, l, J ... ,.-' E~t .: 

~ . .. 

: Par 'Ûrrêté du :.secrétâil~':d'Etat à.là France "d'.outre­
mer' en date du' ,21- J;riar 1,953,'~Qnt >; éL€ promus à 
'9Bmpter du 1er 'janvier~1953:}arit au poi.nt de. vùe dê 
lâ~'stHd:e que de l'ancIenneté; les fO~IClJ,ùnnmnes du 
cadrê des vétérinainesafricains' dont les nJms sui­
vent: 
..... ~ . . .. . .. . 
! 'A· la :2,e 'CUiSse' du grade' de vétérinaire afdcaill 
principaL •. ".' ,.1' ~ 

M.M. . . . 
Amégée (Paul). Rappels pour services illilitaires 


c<insèrves :' néant. 

.;, 

", t •• ... . .. ..... ". . 
t.".:.. , 

Par arrêté du 21 mai .1953, il est attribué, aveè 

effet rétroactif à (nmpter dl.l 8 août 1948, à M. Laval­

lée (Charles),admi:nistrateur en chef (2e échelon) de 

la' l"rance d'outre-mer" une majoration d'ancienneté 

pour serviœs militaires de 11 mais. ' 


L'arrêté du 7 juillet 1952 colislatant avancement 
d'éçhe1on dans le personnel des administrateurs de la 
France d'·outre-mer est .annulé en ce qui concerne Ml 
Lavallée Charles. M. Lavallée (èharlés), est' nomnié 
.administratèur en chéf, 2e échelün, de' la ,Fratrù,,'C 
d'outre-mer pour oompœr du 7 .septembi'e' l1~1; 
rappels' d'ancienneté polir services mmtaires épuisés. 

f '. ... t, ~~,,' .~. . .. ' 1 

'/' - - ,~ , . .' . . : . , 

,. P~r arrtÙé du Secl:étaire d'Etat àla Fruitee d'outre­
mer en date du-:-, - ' .. ,.. - . . .: 

2'1 mai 1953."""7 Un d'appel. d'ùl1cienneté pour 
services militaires de'un . an, déux: mOls et quatre 
joul}S est attribué à M: :p~tit: Jean-Claude, ingénieu~ 
adjoint de 3e classe du cadre général des sel~vices'de 
l'Agriculture outre-mer. 

Tour de service .utré~lIl.t 

tOUR d>e lS.eruice. outre-mer d.es fonctionnaires civils 

'ap'par.lenanl aux oadres régis p.ar décret, 


Embarquement à partir du 1er juillet 1953. 

,.. ." ..... 
" 

ADMINISTRATEURS 
. ", '" ,~ . '. '" .. . . .. .. . .. .. .' ,. .. .. 

Groupe des administrdtel1,l:s adjoil)ts et élèv'es 

administrateurs 


.. Of. .. _ .. .'" '4 ._'" ~ ., .. .. .. .. 

Pour servir au Togo. 
M. Ottavy :(Jean-Pierre). _­

. .. . .. . .. . .. . .. 

ACTES DU POUVOJR LOCAL 

Intigrali~n 

Par arrêtés et décisions du G9mmissaire de la 
République au Togo: 

N° 428-53jc:Pdu: . 
19 juin. 1953. -Est' et dêineute rappOl'té, l'arrêté

no' 289-'53jCP Idu . 24 avril 1953, portant intégration, de 
M. Monat Henri, inslituteur, dans le cadre supét'ienr 
de l'EnSeignement du seoond degré du.Togo, en 
qualité de Isurveillant gériJél'al de 2e-·éeheJ.(m.- . 

.~. 
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Nomiaatioa. 

No 805jDjTP. du : 
12 juin 1953. M. Schniitt Georges, ingénieur de 

4e classe des travaux publics de la France d'Outre­
Mcr est nOrhmé chef de la. subdivision des travaux' 
publics du NordaViec résidence à Sokodé. 

M. Schmitt est en outre habilité : 

10 ~ à consliater : 

a) ~ les infracHons à la règlementaUon routière 
sur la pmtecli'Ûn et l'usage des Vloie.s 'publiques eL les 
transports a~tomobiLes .au Togo; . 

b) - les· infractions à la }'èglementatfon des car­
rières et des oonditions d'exp}toitaUon; 

c) - les infractions en matière de pl'.oductÎlùn in­
. dustrieLle.· . 

'. 20)- à faire passer l'examen en vue de la déli­
vrance de certificat de capacité pour La oonduite des 
véhicu1es aut1lmobiles aux PlOstulants résid ant dans les . 
cercles du Nord et assurer la réception des véhicules 
automobiles; /" 

M. Schmitt devra, préalablement à l'accomplisse­
ment des fonctions prévues à l'article ,précédent, 
prêter' serment devant lé triburial de 1re instance de 
Lomé. 

No 8.36jDjCP. du: 
19 juin 1953. - M. Domin'go Yékiné,' oomrhÎls 

adjoint de 5e classe des transmissimlS, en sCrv1œ à 
1erBassari, aSSUl'era" par intérim, pour conlpter du 

juillet 1953, la gérance du bureau des ·P;T.T. de 
Nuatjn pendant l'absence de M. Ogane' EmUe, C0111­

mis adjoint de 4e classe des transmissions, titulaire 
d'un cotIgé administratif. 

M. Bonin Calixte, commis principal de l!"e classe 
des transmissi.ons, en service à la dir.ectkm des P.T.T. 
à Lomé,,~ssurera, par intérim, paw' compter du 1er 

août 1953, la -gérance' du bureau des P.T.T. d'Ata­
kpamé, pendant l'absenœ de M. Ephoevi Chal'les, 
commis principat' de. 1re classe des tr'ansmi:ssioQ.s, 

. titulair,e déun congé ,adminislratif. 
. MM. Domingo et BlOnin auront dlioilaux indemnités' 

de tIQurnœ et d'inLérim prévues par l'arrêté nO 643­
5liP. du 11 septembœ 1951. 

No 842jDjCP 'du : 
20 juin 1953. M. paquet Paul, inspecteur central 

de. 2e catégorie du cadl~ métroPlOlitain des douanes; 
nouvellement désigné pour servir au TlOgo, e1arrivé 
à Lomé,par avion, Le 14 juin 1953, est nIQmmé chef 
du Iservice des douanes du Territoiœ, en remplacement 
de M. Danjou Henri, inspecteur hors classe du cadœ 
mélflOpolitain des douanes, chal'gé par intérim de ces 
fonctiOns. . 

M.· Danjüu demeure chef dfl bureau des dvuanes de 
Lomé et receveur poursuivant. 

No 442-53jCP du : , 
23 juin 1953: - M. Ayih' Emmanuel, aide..:météo-: . 

l''o1ogiste adjlOintde 5e classe, en service à Lomé, est 
rayé, pour'oompter du 1er juillet 1953, du cadrelûcaL 
des .aides-météonologistes du Togù, et intégré, pour 
compter de la même date, dans celui des agents des: 
douanes en, qualité .de commis adjoint de 5e .classe. 

M. Ayih est mis à la disposition du chef du service 
des douanes. . . 

No 877jDjCP du : 
25 juin 1953. - M. Berge Maurice, in.génieurde 

1re classe des services de l'Agriculture ()utre-mer~ 
chef de la cirooruscription agricole d'Anécho, est il1'om­
mécumulativement avec ses fonctions, chef du secteur 
paLmel~aie, à Tsévié, 'pendant l'absence de l'ingénieur 
Tl'ottmann CLaude, titulaire, désigné pour suivre à 
Ibadan, du leI' juillet au 9 sepœmbre 1953, un stage 
d'application de !statistique agricole organisé par 
l'OAA. " 

No 883jDjAP. du: 
26, juin 1953. - M. Ber,aud, greffier -stagiaire, 

arrivé au Territoire par l'àvÎlon ~u·11 juin 1953 est 
mis à la dispositi()n du 'procureur de la République, 
pour servir au tribunal de premiè~ instance de 
Lonié, en remplacement de M. Malerba, titulaire d'un 
congé administr.atif. ' 

RECTIFICATIF à la décision no 720-52jP du 16 
'8eptemPne 1952 (J.O.T. 1952) -. pagé 769). 

Au lieu de.: ' 

a) Personnel en service dans les écoles de la Mis­
sion Catholique: 

K poLogbey Marguerite 

Lire: 
a) Personnel len service dans les éooles de' la 


.sion CatholÏqule:­
K pqtogbey François 

Le reste 'sans changement. 


Titulari.aUo"8 

No 433-53jCP du: 
20 juin 1953. - M. Casanova Gérard, chéfsurveil ­

lant '(le la v'oie stagiaire du cadre supérieur des che"' 
mins de fçr du Togo,qui a terminé son année de 


. stage reglementaire, est titularisé dans son emploi et 

nommé chef surreillant de la voie (échelle 3 éche­

lon 1) pouroompter du lel" juillet 1953. 

M"Calsanova conserve à cette date, 'une ancienneU 
civile de douze mois. 

No 441-53jCP du: 
23 juin 1953. - Les agents de police stagi~iœs d.u 

cadre 10cal du Togo ci~après désignés, qui IQnt terminé 

. \ 
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.. leur année· de stage i'églellientaire, s.)nl titulaIisés 
d;lnsleur emploi et nommés agents de police de 4e 

cla5se·: 

Bour. comptel' du 1er juin 1953: 

M.' Mahinoo Robert, en service à Lomé. 

Pour compi,er du 15 juillet 1953: 

M..Mitokpe Dossa Toussaint, en service à Lomé. 

Promotloas 

. No 444-53jCP du: 
.24 jwn 1953. - Sont promus, plOur compter du 

1er Juillet 1953, dans le personnel des cadres supé­
rieurs et l'ocaux du T,oglO: 

• COMMIS D'ADMINISTRATION 

... li,u gmde de commis d'adm. Ppal. de 1re classe 

Hunkportie Kükou Lüuis, o0mmi~ Ppal. de 2e cl. 

Au grad,e de commis d'adoL. Ppal. de 3e classe. 

Agbodjan Prince Ed~mard, commis ordo de 1re cl. 

Ail gr,ade de commis d'adm. adjt; hors classe. 

Amégan IL André, oommis adjoint de 1re clàsse. 

Au gNU:},e de commis d'adm. adjt. de 1re classe 

Malazoué N'IL Paul, oommis adj'oint de· 2e classe. 

2cAu grade de commis d'adm. adjt.· de classe 

Dj,ahlin Niooué Pierre, Kekeh-Sügodzo Ernest, 
Apetor A. Raym~nd, Kao Kézié Augustin, 

oommis adjü~nts de 3e classe. 

Au. grade de commi,s d'adm. {ldjt. d.':. 3e dasse 


. B.ahun-Wilson Wilfried, Anthony C. Jacques, 

Pielri Léontine, (ex-Mme Abbey) Sossah S. Paul, 

Hagbonon Fol}' Augustin. 


c()mmis adJoints de 4e classe. 


4eAu grade de éommis d'adm. adjt. de classe 

Adjalle MIchel, M:alm. J. Emmanuel, 

Do1:sey Nicûué Daniel, Sonha)'1e Nadj.ombé, 


oommis adjoints. d,e 5e classe. 


Au grade de comm.(s d'adm. adjt. de 5e cbsse 


Olympia Louise, d'Almeida NkoleUe, 

commis adjoints de 6e classe. 


PLANTONS 

. élu grade de planton principal d,e 1re classe 


Gomez Richard, planton principal de 2e classe. 


POLICE & SVRETÉ 

Au gradie d'a.ssis~ant principal .de 2e clas$e 


Bruce K. Cuthbert, assistant principal de 3e classe 


Augmde d'assistant principal de 3e classe 


DaviJ.T.. Norbert, assistant ordinaire de 1re classe. 


Au fJrade d'as.sistant adjoin.t de 4e classe 

A!ssoghavi Honorat, assistant adjoint de 5e classe. 

Au grade d'adjudant de polioe 

Assogba K. Robert, Zougoti T. MlOssi, 

brigadiers chefs de police. 


Au grade de brigadier chef de police 

EgbataoEss,o Emile, brigadier de police. 

Au gmde de brigadier de police 

Law50n M. François, agenL de police de 1re classe. 

Ail gra,d'f!(h:J:ge,nt Œ'!;,police dë 1re class'J 

Kombaty Beyd'Üu, Quenum C. Djihoulandé, 
Gbadoe FollyMichel, Houssou Kouassi Louis, 
Tiama Landou, 

agents de police de 2e classe: 

Au grade d'agent de police de 2e classe 


Tchekeli Yèh'Üuénon, 

Amadou M. Issiaka, (oms. 2 ans RSI\-I.) 

Batosse Alassane, Gbati Napo, 


agents de police de 3e classe. 


Au grade d'agent de police de 3e classe 


Aboudou Ladani, FoUk·.)ue .Agbovi, 

Sogni NioillalS, Kouassi Pierre, 

Améganvi Jean, 


agents de police de· 3e classe. 


SER VICE MÉTÉOROLOGIQUE 

Au grade d'aide'-météorologiste adjl. de 2e classe 
Mensah A.Clément, aide-météo adJoint de' 3e classe • 

Au grade d'aide-méléorolügist.e .[ldit. de 3e classe.. 

Olohou Faustin, (cons; 1 an 6 mois RSM.) 

Maboudou K. Bernard, 


'aides-météo .adjoints de 4e classe. 


llu grade d'aide-météor()logis~e adjl. de 4e classe 

Lok,o G. Séhastien, Segbor Céphas, 


,aides-méLéoadjùints de 5e classe. 


Au grade d'aide-méMorologist,e ,ad;l de 5e classe 

Gbàguidi Martin, Mensah Michel, 
d'Almeida Innocent, BeHow Samuel, 
Kowu A.Polycarpe, 

aides-météo adjoints de Ge classe . 

TRANSMISSIONS 

a) P. T. T. 

Au grade de commis ,adjoint de 2e classe 

Lawson B. Pascal, / Gbedey Emmanuel, • 
commis-adjoints de 3e classe. 

, 
Au grade de commis adjoint de 'ie cz'asse 

Houedakor M. Mathias, Ekué-Akpa Ezéchiel, 



l\{o1:so Prisca, 

commis-adjoints"'èle 5c -classe. 


,Au grade de commis ,adjoint c!e5e cl,isse 

Missihoun Alfred, Soares Léon, 

Mensah Bertin, 


commis-adjoints de .6e classe. 


Au grade de fadeur principat de 1re classe 

Bouraima Samüel, facteur principal de 2e classe. 

, Au gnlde de fac~eur p'rincip:Il de 2e classe 

Eklouvi Bernarâ, facteur principal de 3e classe. 

Au grade de facteur iadjaint de 2e cla$.~,e 

HoHer André, facteur ,adjoint de 3eclass'e. 

Au grade de facteur adjoint de 4e classe 

Wilson ,Jean, Messan Jean-BaptislJe, 
Djafalo Bassabi, T,eclar Mathia1s, 

facteuI1s-adjoints de 5e classe. 

b) RADIO 

Au grade de camazis mdio Ppal. de 2e clàsse 

3eDahouenou Louis, commis principal de classe. 

SERVICE DES DOUANES 

a) Commis 

Au grade de commis principal de 3e classe 

1reKudadj,e Lassévi Gabriel, commis ordo de cl. 

b) Brigades 

Au gmde de préposé de 2e dasse 


. Atayi M. Godefroy, préposé de 3e "classe. 


Au grade de préposé de Se classe 

Sokemah-ou Joseph,· Lawson Laœvi Espoir, 
préposés de 4e classe. 

SBRVIC!': nI'; 1:AGRfCIII.TI1RH 

'Aû gr,J.de de' moniteur princip-:xl de 1re classe 

2eIUollss'e Messan Joseph, moniteur princ. de cl. 

. Au gmde de moniteur adjoint de 1re clàssë 

Amedjr,o I{. Raphaël; monitellradj,oint de 2e classe. 

SERVICE DES EAUX ET FORÊTS 

Au grade de br~g. de 1re classe des Eaux et Forêts 

\Vhannou Danid, Sagbo Bernard, 

Seibou Tiadjéri, Guessou Jean-Marie, 

Houndjo Aboki, 


brigadiers de 2e classe. 

Au gr,ade de brig. die 2e cldsse des Eaux et Forêts 
-, Adamah Anani Noé, garde forestier de 11'e cl~sse. 

Au [!rade de @rde forestier de 1re cl. des E. ,et F. 

Gbohoun Âmh,ro~, Bossou Fado Mathias, 

.~.. 

Lotig,ouf Akâkpo,. 

gardes forestiers de 2c classe. 


SERVICE DE L'ÉLEVAGE 

Au gmde d'infirmier vétér:iJMire ordo de ln! c!ldssê 

2eRinkliff J'ean, il1firm~er v€térinah'e 'Ûrd. de c 

SERVICE DE SANTÉ ET D'J:lVGIÈNE 

Au gmde d'Iagent s,anitaine de Se class,e 


Rangni K. Bernard, Atayi Louis, 

Kouevidjen Pierre, 


4e
ag,ents sanitaires de classe. 

.Au grade d'infirmier ,en chef de 1re classe 

;K.ouassig,an GabriiCl;' Lawson Bidi Anna, 

Adig'Û Bernardine, Bandeira Simon, 

. infirmiers en, chef de 2e classe. 


1reAu grade d'infirmier principal de classe 

2eAli Alassani, infirmier principal de classe. 

Au gr,ade d'infirmierord~naire de 2e cZasse 

Otto. A. Hor, Adablah A. Alpholllse, 
F'ÛUy Adolphe, Adouayi Alexandre, 

3einfirmiers ordinaires de classe. 

Au grade d'infirmier ord/naine de 3e claSse 


Adigbli A. Conrad, Law,son Jean, 

infirmiers ordinaires de classe.
4e 

A,u gmae d'infirmier ordinaire de 4e classe 

Mellisah A. Norbert, Bakpa L,omey Benoît, 
Awi AbaLo, Amegah K., Emllianuel 
Sohoutoko K. Michel, Ahodikpé Cathérine, 
Alpha Gama Raphaël, 

infirmiers -ordinaires de 5e classe. 

Au grade d'infirmier ordin.aire de 5c clàSs.e 

. Ames Vinœntia, F'Ûlly Pi,erre, 
Ayih Nladeleine, Dorkenoo Tobias, 
Eblan D. Roger, nàdolm Angèle, 

infirmiel~s ordinaires de 6e classe. 

3eAu grade d'agent d'hygièn;e en chef de classe 

Blabou J.aoob, agent d'hygiène principal de 1 re cl 

1reAu gmde d'Iagent d'hygiène de classe 

2ePerlas H. François, agent. d'hygiène de classe. 

Au grade d'Iagent d'hygiènie de Se classe. 

Koudouüv'Ü Michel, agent d'hygiène de 4e classe. 

TRAVAUX PUBLICS 

Au grad,e de calqu.eur hors class:p 

Soule Amadou, calqueuT de 1r e classe. 

Au grade de oalqueur de Sc classë. 


T10do Louis, calqueur de 4e classe. 
 •• ! 1,1 

.­ .:\ 
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Au,gnr:t.df},:,JemaÎlr:e ouvrier Pp,al.d-e 1re clo'sse 

.(1'Almeida Léop'Ûld, maître ouvr.princ. de, 2e cl. 

Au grade d'ouvrier hors classe " 

Amouziouvi Justin, Ayivi Nicodème, 
Kpadenau R'ùbert, Guih Akakpo Hubert, 
.Alapini Daniel, 

. !ouvrier.s de classe.1re 

.Au gra.de d'ouvrier de 1r e Cl·1SSC 

Smith Georges, YebliDjaIDongué, 
Otto Seefried Joseph, . JiÛhnlson Augustin, 

.ouvriers de 2e classe. 

Au grode d'oul1rier de 2e classe 

Kour.a Napo, Lawson Téyi Joseph, 
AdoIliSOU Bern.ardin, . Awanou Nawanou, 
SeisSou Jean, Amegan Médard, 
Coco Hércules, T'Ûgbe François; 

.ouvriers de 3e class~. 

Au grade d'Iouv'rier de 3e clqsse 


da Silva' Damien, Dossou Joseph, 

Domingo ,B'Ûuraïma, Gnofam Gabriel, 


louvriers de 4e classe. 


CHEMINS DE FER ET WHARF 

Au gra.d,e de chef de station Ppal. d,e 1re classe 

2e. ; Dedry Vincent, chef de station Ppal. de classe. 

A.u gr,ade de chef de station Ppal. de 2e classe 

Yamajako Simon, chef de station Ppal. de 3e classe. 

A.1l. grade de chef de station de 2e classe 

. Barooza Pierre, sous-chef fie sLaU"m hors classe. 

Au grade. de -sous-chef de s'tation hors Classe 

Achille Alexandre, sous-chef de staUon de Il'' cl. 

Au gmde de fac'eur prindp,al de ~re cf,aSSiej 

Gruan Françol:s, MawUissi Ant'Ûine, 

facteUrs principaux de, 2e classe.
< 

. AuiJrode de facteur pI'Ïncipal de 2" classe 


Codjovi Jonas, facteur de 1re classe. 


Au grade de facteur de 1re cklsse 

Morin AlphonSe, FoUy Philippe, 

Lm·vSûn R'Ûbert, Mensah Gérard, 


facteuI"S de 2e classe. 


1reAu .gnade de l1eCeVle'ur principal de classe 

2eAssou William, r,eceveur principal de classe. 
" 

2e.Au ':gra,de d'écriooin princip1a( de c/,[LSs:e 

. Descous Pierre, Agossavi Thomas, . 
Adoukono'\l Bertin, 

étiivainiS de 1re' classe. 

Au I[Jmde d'éêdvtaind( 1re classle 


Lüeoh..-, Sylvestre, Icljignon PallU!!, 

écrivains de classe.
2e 

Au gmde d'écrivain dé 2e class:e 

3e. da Silveira S. Emmanuel, écrivain d,e clUisse. 

Au grade de clzef de brigade de 2c classe 

Plinn K. Raphaël, Akpity Ernest, 

chefs d'équipe prfncipaux hors classe . 


Au grade decb.ef d'équipe principal de 11'e classe 


Atakati François, AkoU!esson S. Alexis, 

Tevi Michel, Kalipe Alphol1!S0, 


chef.s d'équipe principaux de 2e . classe. 

Au' grade de chel d'équipe principal de 2~ classe 
1reKagni' Koùé Vitus, chef d'éqnipe de classe. 

A.u grade. de' chef d'équipe de 2e cl:1sse 

Kassegne 	 Théodore, Aghosse Akpla:ka, 

chefs d'équipe de 3e classe.' 


Au grade de pointeur de 1re classe 


T,og1.J SaliÜmon, pointeur de 2e classe. 


ltu gr,ade de méaa.nici:en, principal de 1re classle 


Azaledji Antoine, mécanicien principal de 2e classe. 


Au gmde (lé"Î1wUl1e ouvrier 'die 2e classe 


Sedoa10 Tèvi, Kampo Poro, 

- -'- .Adade Théophile, Bogla Christian, 


'ÛuvrÎel'is principaux hors classe. 


Au grade d',ouvrier princip:zl hors dassle 

Yelouh. C. Alphollise, Abalo Nyirofou, 

Adamah Gérard, AmouzlQu Abalo, 


1re
ouvriers principaux de classe. 

~'lu grade d',ouvrier principal d,e 1re c:lu;sse 

Akly Albert, Sanvl AmouzlÛu, 
Akolllssa Dansou, Attiogbé Laté, 
LaWISon Raphaël, Dogbè D'Ûé, 
Aziadapou Gàbriel, Folilvi Tèko, 
Kodjo Eklou, Combe Amah Gérard, .. 
Gbede Zama~ . 

2eouvriel'S principaux de classe. 


Au gliade d'ouvrier princip.al de 2e classe' 


Sassou Anbaine, Toglo Jaoob, 
Tete Clément, Comlan D.ZanklassoQu, 
Al:üw.anou Martin, Agbeve Christian, 
Mensah D. Clément, Mehou:éme K.J'OSieph, 

ouvriers de 1re classe. 

Au graded'ouvriér dje 1r e Classe 

Sewod,Q Maglo, Tchaldidji A.AlphoIlBe; 
Zavon Samuel, Tekop:Je:ôme, 

ouvrier,s de 2e classe. < 	 • 
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Augr.ade .d'ouvrier de. 2e .classe 


Coco Dominique Laurent, Gbegnon Etienne,. 

W'olf Romain, 

ouvrie~s de 3e, classe. 


ENSEIGNEMENT: ' 

a) Instituteurs 

Au grade d'instituteur adjoint de 2e classe 

Pan'bu Pierre, Afoutou :Maxime, 
, instituteurs adJoints de 3e classe. 

Au gmd,e d'instituteur adioin~l de, 4e classe 

Am"ôuz'ougan Jean, Odjo Ahtoine, 
Laclé Pierre, Lalldjekpo Ma~tin Michel, 

. Kolagbe Jean, 
in~tituteurs adjoints de 5e classe. 

Au grade d'instituteur ladjoinf de 5e classe 

Abia:ssi Michel, Nyadjogbe Chrétien, 
. Adorgloh Raphaël, Agbetiafah Jean. Nicolas, 
Messan Daniel, 'K'ÜI<:ou Ignace, 
Amouzougan AbaLo, 

instituteurs adjoints de 6e classe. 

b) - Moniteurs 

Au grade de monif;eur princip/Il de 2e class~ 

LaWISon Benoît, ' Lmv'Son Grégoke, 
Randolph Adeline, 

moniteur's pdncipaux de3e classe. 

Au grade de moniteur princip::il de 3e 	 classe 

1reQuenum Joseph, moniteur ordinaire de classe 

Au grade de mo,niteur adjoint de 4e classe 

Missouhoun Anboine, Afulltsuwo Vignon Simon, 
moniteurs ,adjoints de 5e classe. 

Au grade de moniteur adjoint de 5e classe 


Abia-ssi Louis, moniteur adjoint de. 6i! classe 

" 

DOUANES 

. Gardes-frontières 

Au grade de Sergent garde frontière 

,Adjikou Auguste, caporal garde-fflolltlère 

Au grade de Caporal garde frontière 

Houndj'Ü Gaudens, garde-ff'JOntière de 1re classe 
(conserve 6 m()is RSM.) 

/'

Au grade de g,ard,e frontière d.e 1re classe 


Bi~aimah Joseph, Bruoe Elsaïe, 

GbedeviAlbert, (Tout RSM. épqisé) 


gardes-frontières dé 2e classe. 

, 

Au grade d,e g,arq:e frontière de '2e classe 


Mama Adam, 

Peinhero François, (Tout RSM. épuisé) 


Attiogbe . Ambroise, (oonserve 6 mois R,SM.) , 

Roffi Joseph, 

Hiarrgbey Cornelius, (oonserve 1 ::in RSM.) 

Kuakuvi Mâthheu, 

T€tekpli Djagoué Jean, (Tout RSM. épuisé), 


gardélS-frontières de :Je classe. e 

Au grade de g,fœde frontière de 3e èlasse 

KoU'ssougbD John, S.anla Tambati, 
gardes-frontières de 4e classe. 

Au grade de g,arde' frontière de4e classe 

Gozan Clément, ' 

Dovonou F aton dé, (conserve 1 an RSM.) 


gardes-frontièr.es de 5e classe . 


No 445-53/CP du: 
24 juin 1953. - Est pr'omu, dans Le 'Personn~ 

du cadre supérieur de l'enseignemen,t du prremioE 
degré de l'Afrique Occidentale Française, en servi( 
détaché ,au Togo, pour compter du 1er juillet .. 195: 
au grad!:l d'instituteur adjoint hors classe, M. Ayr 
Frédéric; ÎnstiLuteur adjoint de 1re classe. 

~appel d'.nel.nad,é 

N.) 429-53/CP du : 
19 juin 1953. - Un rappel d'ancienneté de deu. 

ans un mois dix-neuf jours, pour services militaire~ 
est attribué dans son empLoi actuel, à M. Tohetche 
bleko Koffi Théodore, calqueur de6e classe dl 
cadre local .secondail'fl des travaux publics du Tog< 
en service à Lomé. 

Passage li l'échc,lon supérlour 

. No 434-53/ CP du: 
20 juin 1953. - Est constaté, pour compter du le 
juillet 1953, parmi le personnel du cadr-e local de: 
travaux pubUcs du Togo, le passage automatiqw 
à l'échelon suplédeu!' de solde de : 
M.M. 	 Bour Alfred, chef, ouvrier d'art avant 2 ans 

qui passe' chef ouvrier d'art après 2 ans 
Koukpaki 	Julien, ouvrier d'art principal aprêl 

18 mois, qui passe ouvrier d'art principa 
après 36 mois. 

Suspeasiolls d. fonotion. 

N·l 415-53jCP du: 
12 juin 1953. - M. Ackey Tossau, Edouard,pré~ 

posé de 6c classe du cadre local des douanes du Togo, 
sous le ooup de pOïlI~suil1es judiciaires, est susp~nd,1U 
de !ses fonctions p!Our:C oompter du 27 lUai 1953, 

Pendant toùte Ile duI1ée de sasuspensiond~ fonc­
tions M. Ackey n'aura droit qu'à la moitié .de son 
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b'aitement brut, dégagé de tOllsacceSisoires de solde, 
. à l'excepUon, touœfiois, des prestaUans familiales.' 

>~'J '4l9-53jCP du: 
~" 15 juin 1953. - gst et demeure rapp.vrté l'arrêté 
no 375-53jCP du 28 mai 1953, suspendant de ses 
fonctions M. Egbatao Esso Emile, brigadier de p.1Iice, 
en , service, au commissariat de police de S'Okodé. 

No 420-53jCP du: 
.15 jllÎn 1953. - M. Colley Jean, mécanicien prin­
cipal de 3e classe du cadre local desposres et 
télécommunications du Togo, en service à Lomé, 

·en, instance de comp;arutitm devant le conseil de 
discipUrœ, ést suspendu de ses fonctions, pour comp:­
kù-' de ladare de la' signatUl'e du présent arrêté. . 

Pêndant toute Ira durée de sa suspension de fonc­
tiol1JS, M. Colley n'aura drrOit qU'à la moHié de son 
.traitement brut, dégagé de tous accessoires die solde, 
à l'exception, tout.efûÏrs, des prestations familiales~ 

'N° 421-53jCP du: 
15 juin 1953. - M. Djelou Michel, oommis d'admi­

'uistmUon principàl de 3e classe, du service d,es 
finances; en instanœ de comp,arution devant le conseil 
de discipline, est suspendu' de ses fondions prOur 
compter de la dare de la signature du .prése.nt arrêté_ . 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
tions, M.DjeLou n'aura droit qu'à la moitié de son 

. traitement' brut, dégagé de tous. accessoires de solde, 
à .l'exception, toutefois, des prestations fa.miliales. 

No 422-53jCP du: 
15 juin 1953. M. Ajavon Michel, moniteur 

adjoint de 4e classe du cadre local de l'enseignement 
ptimairedu T,ago, en ..service à Atakpamé, en ins­
tance de comparution devant le conseil /de disci:pline~ 
est suspendu de ses f<onctions pour compter de la 
date de la signature· du présent arrêté. 

Pendant toute la durée de sa suspensi·on de fonc­
tions, M. Ajavon n'aura dooitqu'à la moitié de son 
tr,aitement hrut, dégagé de tous accessoires d,e solde, 
à l'exception, touooliois, des prestations famUial,es. 

No 435-53jCP. du : 
20 juin 1953. - M. Dweggah .r·oseph, commis 

principal hors classe après 8 'ans du cadre supérieur 
,des services administratifs, financiers !Ct comptables 
du Togo, quia refUlSé de rejoindre son poste d'affec­

tation, est suspendu de ses foncti,ons pour Oùlnpter 

du 9 juin 1953. 

. Peud.ant toute la dllrée de sa suspension de fünc­


tions, M. Dweggah n'aùra droit à aucun traitement. 


N0 446-53jCP. du : 
,24 jujn1953~ ~ NI. de Souza' Théod'ore, oommis 

d'administration principal de .Re classe, en instance 
decomp,arution devant le conseil de discipline, est 

. suspendu ae ses fonctions p',mr compter dre la date 
(;le la:, signa.Lure du prés'ent arrêté. .. 

Pendant toute la durée de sa suspensüm de fonc-· 
tions M. de Souza n'aura 'droit qu'à la moitié de s'On 
traitement brut, dégagjé die tions ,accessoires de solde~ 
à l'exception, toutefois; des prestations familiaI~s. 

Dimi..ion 

N~ 436-53jCP du: 
20 juin 1953. Est acceptée, p::mr compter du 1er 

octobre 1953, la démission de son emploi offerte 
par M. Pierre Jean, instituteur de 5e classe' du cadre 
su~rieur de l'enseignement du premier degré du 
Togo, eu service à Sokodé. 

Lie.netemenl. 

No 852jDjIA du : 
23 juin 1953. - M. Akpovi David~ gardien à 

la direction. de l'enseignement. i\ Lomé, engagé par 
note de servièe U o 124jE du 14 mars 1951, est !i..~ 
cencié de son emploi ponr compter du 18 juillet 
1953, pour raison de compression budgétaire. 

M. Akpovi percevra une indemnité compensatrice 
de congé égale à 35 Jours de, salaire (M. Ak}:>ovi 
n'ayant pas pris de congé depllis son engagem~nt, 
soit 2, ans et 4 mois de service) 200.frs )<, 35, = 
7.000 francs. 

L'intéressé n'ayant pas trois ans de servi~ dan& 
l'Administration, ne peut pretendre à une indemnité 
de licenciement . 

La dépense corres'pondanteest imputab1e au budget 
local - exercice 1953 chapitre 19, article 1, pa­
r,agraphe l, 

No 418-53jCP. du: 
15 juin 1953. :...- M. Bolw Marcellin,garde-fron­

tière de 5e classe du cadre local des douanes du TrOgo, 
suspendu de ses fonctions par arrêté <u0 174-53jCP. 
du 13 mars 1953, est révoqué, pour faute grave 
en ,service. 

Le. présent arrêté aura effet pouroompter du 13, 
décembre 1952. 

DIVERS' 

Appel d'offres 

Par . décisi'Ûns et arrêtés du Commissaire de la 
République au Togo: 

No 796jDjAE. du: 
11 juin 1953. Les commtrçants dont les nŒns 

suivent SQJIL désignés pour Jaire partie de la com­
mission qui :statuera sur les offres Se rapportant au' 
T. 211 de l'accord franco-isuédois: (Appel d'ôffres ='= 

21 	 juillet· 1953), 
~LM. Larrieu Tori'es Gougeaud - RaUfe.. 

) 
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Comm"ndemenl autochtolle 

No 779/DjAP. du: , 
9 juin, 1953. Le nommé Alwda KoHi est' agree 

en qualité de secrétaire de chef de canton de Djama 
'(Cercle du Centre) len pemplacement de :M. Fagnon 
HoberL, démissiomiajre. 

Son ,salair.è est fixé à 24.000 francs l'an. 
, La dépense ·est imputable au budget local du T,ogo 
chap. 5, art. 15, parag. 4 ex. 1953. 

La 'prés·ente décision aura 'ElfIe! p·our oomp~er du 
1el' février 1953. 

Commi.slon desmcreuriaJé. 

No 824jDjAE. du: 
17 juin 1953~ :M. Gougeaud, c:lmmerçant fran­

çais, est nommé membl,e de la commission des mer­
Curiales en ,remplaoement de M. Bastard, en instance 
de départ en oongé. 

D'ligation de crédits 

No 794jDjAE. dû:. 
10 juin 1953. Un crédit de cinq millions C.F.A. 

est 'délégué au directeur de la mission évangélique 
nu Togo. Oes cinq millions sel~nt imputés sur la 
s.ection généraJe du FIDES c- chap. 372 article 
1er , isubventions en vue de la construction de bâti ­
ments pour un centre d'apprentissage et un groupe 
soolaire dans le oercle de Lama-Kara. 

Le solde diéS crédits .attribués à ces' éonstructiùnlS, 
ISOit: d.eux millions oi~:q cent mille francs CFA" sera 


, délégué ultérieurement à :M. le dü'cdeur de la mis­

sion évangélique sur sa demande et justification d,c 

l'état d'avancement des travaux (certificat de M . 

.le directeur des travaux publics). ' 

Earetistrement - Domaines ct timbre 

No 412-53/Dom du: 
10 juin 1~53. - Est accordée à la SociéLé d'Ex­

ploitation du Circuit :Maurice Archambeau, l'autù­
risaUon de' payer sur état, les droits de timbre 
exigibles sur les billets de cinéma dont le prix est 
5upétieurà 100 frcs. délÏvflés dans leur salle du 
cinema Franoe à Lomé. 
',Cette auLorisaHon SIera reth~e dés la premièDe in­
fraction relevée à la réglementation. susvisée. ' 

Enseigaement 

D.A. P. 

NI) 409-53jIA du: 
9' juin 1953. - Sont déClarés admis au diplôme 

d'aptitude professionnelle : 

M.M. 	AkouéLé Jeal~, in;stituteur adjoint bars class~ 

Ayivi Abraham, instituLeur adjoint hors clasSE 
Dagba Victor, inslituteur,adjointhors classe 
Johnson Georges, instituLeur adjoint hors classe 
Moreira Benoît, instilubeùt· adjoint hors cIàsse 

Commissioll des bourses 

No 809/DjIA. du : 
13 juin 1953. La commissÎ-on locaLe des bourse. 

est oomposée oomme suit pour' l'almée soolain 
1953-54 : 

M. "Dolmazon, Directeur de l'En~eigne-' 
meut au Togo; Présiden 

l'rJ·embres 
M.M. 	GJ:'IOS, Chef du Service des Finances 

-Mama Fousséni )" " 
Fiawoo 'Emmanuel ) Délégués de l'A.T.T. 
Freitas Paulin , 
Morin, Inspecteur du Travail 
DeLeris, Principal du Collège de Lomé 
V" t t ' A~:!:t\ Profe,gseUl's au' Collège de Lomé 
Lawison l ' , . . , 

A'tl d ~ Representants des parents d'élèves 
1 	 Inar ) 

R.P. 	 Riegert, Représentant de l'Enseignemenl 
Privé Catholique 

l\f.au.er, Représentant de l'Enseignement P:riv'~ 
Promstant. ' 

Cette commission se réunira sur cOllvocâti.on de sm: 
Président. 

Inlerdiction de séjour 

No 426-53jSG du: 
17 jùin 1953. - Le séjour dans le TerritGÎlt 

. du Togo placé sous la tutèlle de la France est interdil 
pendant une durée de cil}q. ans, P')lll' e!Huptel' dl 

27 septembre 1953, date d'expiration de sa peinl 
de prison, au nommé Mama Issifou, détenu fI 12 
prison d'Atakpamé (cercle d'ALakpamé), âgé de 2;' 
ans environ, néà Djougou (Dahomey), demeuranl 
à Atakpamé, fils de feu Issifoll et Satau, cordonnier 
célibataire Sans enfant, F. D. 11.121/22.222, condamu( 
à .six mois d'emprisonnement et cinq ails d'interdie~ 
ti.on de séjour pour v.ol par jugement du 13 ,ayril 
1953 du tribunal correctionnel d'Atakpame. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctioll­
nées oonf.ormément aux prescriptioos de l'article'. 45 
du code pénaL. ' 

----------------~ 

No 448-53jSG du: 
24 juin 1953. - Le' séjour aans le TelTitoÏI'Ié 

, du Togo placé sous la tutelle de la ~ranœ est intel'dil 
pendant une durée de cinq ,ans", ponr compter dll 

6 septembre 1953, date d'expiration de sa peine de 
prison, au nommé KpuassÎ Mathey Théophile, détenu 
à la prison civile de Tsévi:é (cercle du-dit),âgé ~è 
28 ans environ, né à Accra (Gold-Coast), demeuran'l 
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à Lomé, fUs des feus I{ouassf et Ablm:i, manœuvre, 
F. D. 13~ 111j23.232, condamné à ·dix huit mois de 
iJrison et cinq ans d'interdiction 'de" séjour pour vol 
par jugement du 26 avril 1950 du tribunal correc­
tionnel de L'Orné. 

.Le séjour dans, le Territoire du T'Ogo placé s'Ous la 
tutelle de la France lest interdit pendant une durée· 
de cinq ans, à l'exception du cercle d'Anécho, p'Our 
compter du· 27 a'Oût 1953, date d'expiration de sa 
peine de prison, au nommé Anani Ayalù, détenu à la 
prison civile de Tsévié (cercle du-dit), âgé de 38 

. anis environ, né à, Anécho (Togo), demeurant à 
Lomé, fils des féus Anani et Adoudé, sans profession, 

. D. 5h551j55.552,cond.amné à deux ans de prison 
et cinq ans d'interdicfj,on d,e· séjour pour vol;.. vaga­
bondageet rupture de ban, par jugement dri 28 aoQ.t 
1951 du tribunal corœcti'Onnel· de Lûmé. 

Le séjout' dans. le T,erritoire du Tog'O placé sùus 
la tutelle de' la France ,cst intërdit pendant une 
durée de cinq ans pour compter du 16 octobre 1953, 
çlfite d'expiration de sa peine de pris~mau nommé 
Aholûu, Salé, Dosso, Alias AbcLou, détenu à la 
prison civile de Tsévié (cercle dudit) âgé de 35 
.ans environ, né à Gourma (cercIe de Dosso ~ Niger), 
demeurant à Kpogan (cercle doe L'Orné) fils def,eu 
Salé et de Hadjio, gardien de cocoteraie, F. D. 11.1111 
22~222, condamné à dix-huit mois de prison el cinq 
ans d'interdiction de séjour pour vol par jugement du 
16. avril 1952 du tribunal correctionnel de Lomé. 

Lelséjour dans le Territoire du T'Jgo plaoé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
deux ans,· pour compter du 24 octobre 1953, date 
d'expira.tion de sa peine de pris9n, au nommé Afan­
gnibo Koffi, détenu à la prison civile de Tsévié (cer­
de .. dudit) âge de 27 .ans euvÏron, nÉ; à Abomey­
CalavÎ (Dahomey) demeurant li Lomé, fils de Hobert 
et de Ayina, apprenti-chauffeur, F. D. 11.111/22.222, 
condamné à un an ae prison et deux ans d'interd.ic­
tion de séjour P'Our vol d'un~ bicyclette par jugement 
dn 2t1 octobre 1952 du tribunal correctionnel de 
Lomé. 

Les infractions au présent ai'rêté s~ront sanction­
uées conformément aux prescriptions de l'adicle45 

. du .code pénal. . 

~u8ti"è 

No) 443-53jAP""du: 
24 jui~ 1953. M. Nahm Pierre, secrétaire-int1er- . 

·prète, \commis contractuel à la Justice de Paix de 
. Sokodé, est l1lOmmé aux [.onctions.d'huÎssier auprès 
de ladite Justice de Paix, en remplacement du l\1aré­
chal des Logis Chef Ménager. 


Lilillération conditionnelle 

... No 413-53jSG du: . 

... 10 jUin 1953. Le bénéfice de la Iihération con­

'diti011nélle est accordé au n:ùmmé LawsonTeyi. Jack­

oonEiéchiel; détenu à la prison 'civile de Lûm,é 


(cercle de Lomé), âgé de 53 ans ,environ, né fi 
Anécho (Togo) vers mil neuf cent, fils de feu 
Lawson et de Amevondjighé, marié,. sept enfants 
charpentier et commerçant demeurant à Anécho 
quartier Djamadji, condamné par arrêt nO 673--tt'n 
28 Délabre 1952 de la Gour d'Appel d'Abidjan à 
quinze mois d'empris~mnement,dix mille francs d'a­
mende, aux dépens liquidés à la somme de cinq 
mille sept.cent cinquante cinq francs cinquante cen- . 
times p'Our fabrication et utilisation defnux c~rtificats 
à Anécho courant février 1951. 
L~ nommé Lawson T~yi J ackslÙll Ez'échiel, est as:­

treint à la résidence ,obligatiore à Anécho jusqu'au 
30 jumel 1953, date d'expiration de la peine de 
quinze mois de prison à laquelle il avait été conclam­

·né. 
L'intéressé ne pourra quitter sa résidence obli ­

gatoire que sur autorisation. spécial'e du Commandant 
du cercle d'Anécho. 

~"ison de la F.O.M. 

No 801/DjF du : 
12 juin 1953. Une subvention de cent mille.· 

. francs CFA. (100.000 francs CFA.) soit deux cent. 
mille francs métropolitains (200.000 francs métro) est 
accordée àu profit de la Mais'on de la France d'Outre­
Mer à Paris. 

Cette subvention sera payée par les soins du service 
Administratif Central de la France d'outre-mer il 
Paris à M. le Directeur dé la Maison de·.la Fran('~· 
d'Outre-Mer sur la pr'Üvision oonstitllœ par le Ter­
ritoire. 

La dépense correspondante est imputable au Budget 
L,oeal du Togo, Exercice 1953, Chapitre 38, Article 
2, Paragraphe 1. 

Permis d. conduire . 

No 846/DjTP. du: 

20 juin 1953. Sont retirés . à leur titulaire: 


Pour une durée d'éJ trois mois 
1;" - le permis de conduire, no 2.197, délivré à 


Lomé le 22. juillet 1952 au nommé l{oissi Yéd'O, né 

à Atakpamé ,en 1925, domicilié dans cette localité; 


2° - le permis· de conduire U o 1.809, délivré à 

Lomé· le 30 mai 1951 aun'Ommé Mayo Kouami 

Simon, né à Daye-Apéyéiné,· CercIe de Klouto, do., 

miciIié à Atakpamé, quartier Djama; . 


3c ~ le permisde ... coilduire nO 1.7..78, délivré à 
Lomé' 1:e24 avril 1951 au Hohlmé Tchagnao Abdou­
laye, né à Sokodé en 1920, ·demeurant audit lieu, 
quartier ZongO; . 

40. - le permis de condùire n~ 3.788,déllvr.é à . 
Cûtonou (Dahomey.) le. 19 $üdobre 1950 au nommé 
.Daté fIoul1zDukin, né à Ailécho èn 1926,· derileurant 
à Anécho, quartier Badji;' . 
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. 5b îe ·.permis. de conduirenû 1.845, délivré à 
Lomé~ ,lé 29' juin 1951 au nommé "Guldimadjegbe 
Tougl:5agbéJean, né à Ouidah (Dahômey) en 1924, 
domicilié àSoloodé, quartier Didaouri, au service' du 
sieur El Hadj Aboudoulaye Yaya, tl'ansporleur à 

r. 	 Solwdé; 
6° le permis de 'conduire nO 1.738, délivré à 

Lomé le 29 marS 1951 au nommé Hounkpatill Kou­
gbLénou, né à Y'Ovo-Kpodji (Gercle d'Atakpamé) en 
1928, domicilié à Sokoaé, rUB de Mango j 

70 le permis de cOl~dllire nO 448, délivré à 
Niamey le 24 mars 1942 au nommé. Atenéou Clé­
ment, né à Dassa-Zoumé (Dahomey) en 1925, de­
meurant à Sokodé, quartier Barrière; 

8° le permis de conduire. nO 310, délivré à 
'Lomé le 10 àvril 1930 au nommé Kougbéadjo Asso­
gba, né à Atakpamé en 1910, 'demeurant à . ladite 
localité, quartier Gnagna; 

9° le permis de conduire no 1.329 délivr:é à 
Lomé le .7 juin 1949 au nommé D}ossou Comlan 

./ Michel, né à Athiémé (Dahomey) en 1925, domici­
lié à Lomé, employé au ,service de M.' Semarii Joseph 

.~. à Lomé; . . 

100 le permis die conduire no 2.276, délivré à 
Lomé le 9 odobre1952au nommé Sandji Koffi, 
né à Tsévié en 1927, domicilié dans cette localité, 
quartier Houndoagni; 

Pour une durée de .six mois 

. 11° - l,e permis de oomluire nO 2.173, délivré à 
~ Lomé le 19 juin 1952 au nommé Koffi Ben, né :à 

Gouyé (Cercle d'Anécho)en 1925, d'Omicilié à Lomé, 
quartier Doulassat:nè; 

12° .. le permis .de conduire nO- 1.246, délivré à 
Lomé le 18 décembre. 1948 au nommé Lonbart 
I{,odjo, né à Agou-Nyogbo, ,en 1924, domicilié à 
Palimé; 

13° - le permis de conduire nO 1.492, délivré à 
Lomé le 29 avril 1950 àu nommé Ahianou Adolphe, 
np à Bagbé, en 192q, domicilié à Agou, empl'Oyé au 
serdre de M. Senaya Georges, commerçant' à Agou.. 

Pour 	 une durée d'un an 

14° 	 le. permis de conduire no 2.854, délivré à_c 

Cotonou (Dahomey) le 17 jumet 1948 au nommé 
Bleoussi Albert Godjo, né à Koliokpa (Atakpamé), dé­
meunmt à Lomé, voute de BèJ et au service des Ets. 
R. Eychenne; 

" Il est interdit aux susnommés d.e 'conduire d'es 
. véhicules pendant les périodes de· susp'ension même 
accompagnés de personnes titulaires des permis de 
conduire. Les récépissés de saisie des permis de COll­

duir~ser:ont restitués immédiatement par 1es ih­
téressés au commandant du détachement de Gendar­
merie de leurœrde et adressés à la direction des 
tr.avaux publics et des transports pour êtl'e' joints à 
leur dossier. 

A l'expir.atiün des périodes de retrait chacun des 
.'Susnommés et sur leur demande pourra être aulûrisé 
à iSubir à nouveau les examens en vue de l'obtenti{)n' 
de permis de conduire. 

Porteur de contraint•• 

No 430-53jCP. du: 
19 juin 1953. M. Akakpo Sim.'Jll, agent' contrae 

tuel domicilié à L)mé .est nOlllmé porteur <;le cùn 
trainles et mis à la. disposition du trésorier-payeur.' 
Lomé. . 

La . compétence territoriale deM. Akakpo Simol 
s'étendra à la commune-mixte et la subdivision dil 
Lomé.. 

Une' commission sera délivrée à l'intéressé qu 
devr,a prêlerpréalablement serment devant le Com 
missaire de la République ou SOlI délégué.. 

Le présent arrêté entre en vigu,eur à compter de il 
date de sa signature; 

Raie. 
",

No 408-53jCD. du : 
9 juin 1953. - Est diminué d'une' somme die rien: 

franos,au titre de l'impôt cédulaire, le montant dl 
l'Me nO 2appI\ouvé et rendu exécutoire par arrêté n' 

323 du 4 mai 1953. 

'ElSt diminué d'une somme de vingt francs,. al 


titre d'impôt général sur le revenu, le montant du rôh 

nO 17 approuvé et rendu lexécutoire pararrèLé n< 

389 du 1er juin. 1953. .
, 	 . 

Le trésorier-payeur ~t le chef du' service des finan, 
. ces sont chargés de l'exécution du présent .arrêté. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Militaires 

DECRET nO 53-545 du 5 juin 1953 portant règle­
ment d'adminlstmtion publ,ique pour l'applicalf.on 
de la loi nO 51-1124 dll 26 ~<;eptembre 1951 insti· 
tuant des bonifiaations d'anOÏJenneté pour les peI" 
:.sonnes ay,ant pris une part active ef continue à la 
résis~ance et prévoyant des dérogations temporaires 
aux règles d~ava[lcemen.t dans les emplois publics 
et relatif' à la :siludJion des personnel/j militaires el 
in'ternés de la résistance. 

Le président du conseil des minisl:l"es, 
. Sur le rapport dU ministr'e dies ftnances, d!u mÎn'lstl"e de 'la 

défense nati<Onal,e let des p')rces armées, du ministre 'des an­
ci-ens oom'battants let Victimes de ,la guerpe,. d'Il ministre du 
budget let dru secrétaire d'Etat à la p~idence du oon&etl,' . 

Vu la lOI 1l1~ 50·729 du 24 juin 1950 mOdflflant l'artICles 
d,e la 101 no 418-1251 dlu 6 .août 1948 étalJlllssant j,e stattlt oort. 
nitif des déportéS 'et rnternés de la Résistance;' 

Vu la lOI na 51-11241 du 26 septem')j{1!! 1951 instiiluant des 
bonificatIons d'ancle,rmeté poùr f-es personn-es ayant prIS un!! 
part actIve et oontmue à Ja Résœtance et prévoyant des 4~ro. 
gatlons temporaires aux règbes d'avancement dans fies emplOIS 
publics, et notamment SOn article 7, aux termes duquel « ùn 
décrtet portailt règlement d'administration publlque fixe..• 
les 'conditionS d'app1;tcatlon de la présente 'or... »; 

Le conseil' d'Etatenilendu, .. 
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'DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le préS6nt décret fixe les 
modalités d'applicati,on aux personnels de toutes caté­
g,ories appartenant à IÎarméc active, suivant le cas, 
au 8 àüût 1948 ou au 28 septembre 1951 : 

a) De la loi nO 50-729 :du 24 juin 1950 modifiant 
l'article g de la 'loi nO 48-1251 du 6 août 1948 éta­
blissant le statut définitif des déportés et internés de 
la ,Hésistance; , . ' 

lb) De la loi u.a 51-1124 du 26 septembre 1951 ins~ 
tituant des bonifications d'~cienneté pour les per­
sonnes ayant pris une part active et continue à la 
Résistance et prévoyant des dé-Jx)galÏons temporaires 
aùx règles d'avancement dans les >cmplois publics. 

ART. 2. Les majorations préVllespar les}.ois des 
'24 juin 1950 et 26 septembre 1951 s'appliquent, en ce 
qui concerne, les personnels militaires, à l'ancienneté 

, de service dans le grade, s:ms dédllcti{)n des majn­
rations qui, pour les mêmes services, ont été accor(lés 
antérieul-e:rnent à l'initiative du commailldemenldans 

'lesoondit~ons prévuesau~ arlicles-9 ct 10. 

ART. 3. En vue d'évaluer les màjorations d'avan­
oement ' antérieurement iaccordées par lecommandc­
ment, le ministre de la défense nationale et des forces 
arinées et les secrétaires d'Etat à la guerre, à la 
marine ,et à l'air sont assistés chacun par une mm­
missIon' consultative. 

,Cette commission, placé:esons la présidence d'un 
officier général ou un fonctionnaire militaire de 'rang 
correspondant, est composée d'officiers et de sous~" 
()fficiers représentant les divers corps, armes, serviœs 

. et les différentes catégories de résistants. Aucun 
des membres ne doit être d'un gtade inférieur à celui 
dtimilitaire d,ont le cas est c~nsid6ré. 

ART. 4. - Les titres et les droits des intéressés 

6O~t, dans tous les cas, exàminés par la commission 

centrale lu;évue à Pm-Ude 3 lie la lui lIu 26 septembre 

1951, qui siège à l'office nuti::mal des anciens com­

battàntls . et victimes de la guerre. 


ART. 5. Les intéressés doivent adresser leur 
demande par là v'oie hiérarchique, au ministre de 
la défense nationalle et des fgrces armées DU au 
·.sècretaire d'Etat dont ils relèvent, dans les six mois 
slliv.ant ,la publication ,du présent décret. Toutes jus­
tificaU:ms utiles. devront être prüduites à l'appui 
des demandes dans un délai qui ne pourra excéder 
IS~~ mois après expiration du délai' précédent. 

ART. 6. Les bénéficiaires de la loi du 2,1 juin 
1950 joignent à leur demande: 

1° Un extr.ait correspondant à l'époque considérée, 
et Certifié oonforme,' de l'état signalétique et des 
services; 

.2pUne oopie' confûrme de la carte d·c dépol'té et 
d'illter,né de la .Résistance, prescrite par le décret 
no ,49~427 du 25 marS 1949 et du modèle fixé par 
arrêté du 6, décembre 11)49. 

..l·~ ." 
ART. 7. ~ Les bénéficiaires de la loi dü .26 sep", 

tembre 1951 visés aux a,b et c de l'article' 4" ,de 
ladite loi joignent à leur demande: , 

10 

2

Un extrait pour la période Cvnsidérée et certifié 
conforme, de l'état signalétique ct des services; 

0 S'il y ;3, -lieu et suiv,ant le cas, une èopi'econ­
forme: ' 

Du certificat d'appartenance aux forces frànçaJses 
combattantes (F.E C.) 'Üu aUX forces françaises 
de l'intéri~ur (F., F. 1.) : 

De l'attestation des services de la Résistance inté- > 

riem-e française (R.' I. F.) délivrée pur le secretariat 
d'Etat à la guerre ; 

Du certificat déliyré par le comité national fraJ;lçats 

de Londres, ou les services de la Fr,ance libre, s'Ous 

réserve d'av'oir satisfait aux' conditions pf\éVUeSpal~ 


l'accord franco-britannique du 7 aoiît 1940. 

Toutes ces pièces sont établies dans les formes 


régulières admises ft' la datè de la publication du 

présent décret. ' 


AflT~ 8. Les bénéficiaiœs de la loi du 26 septem­
bre 1951 visés ({ à titœ exceptionnel» à l'article 4 ,'~ 

de ladite ,loi joignent à leur, demande: 
1G Un extrait corœspondant à l'époque considérée, 


et certifié conforme, de J'état .,signalétiqu,e :et 'des ser­

vices; , 


20 AlI lieu et place' de la pièce prévue au 2° de 

l'article précédent, tous documents émanant de l'au­

torité française et alliée des responsables nationaux 

des organisatIons de résistance homolvgll'ées et pou­

vant établir la preuve de 'la participaUon effective, 

directe ou indirecte, à des actes caractérilSés de 

résistance d'ordre militaire 'lelsque: combats, opé-. 

rations dé sabotage, transports de personnels ou de 

matériels militaires, parachutages, protectfon de maté­

rîel:3 militaires, aide aux· combattants réguliers ou 

clandestins, .aide à t'évasion hors des mains de l'en­

nemi,' ou des tlerritoires occupés par lui, l'enseigne­

ments milihiires, allll-es actes importants portunt 

atleinl:e au potentiel de guerre da l'ennemi; 


30 Eventuelleme.nt, les documents prévus par les' 

règlements d'appJ,icaLionde la loi aux fondièynnaires 

et agents civils de l'Etat, pour les actes de résistance 

d'ordre moins directem~nt militaire mais mérit!lnt 

égal'ement d'êtne examinés à titre exceptionnel; 


40 S'il Y a lieu et suivant le cas, un:e copk~ eOl1fŒ.'!nH~ 
soit de la notificaUon de pension acoordécau titre 
des ord,onnances nO 45-321 ou 45-322 du 2 mars . 
1945, s'oit de la cade die p,éporté ou d'interné de la 
résistance pr,évue au décret nO 49-427 du 25 mars 
1949, soit du certificat ou Je l'aUcslatiion d'apparte­
nance aval1t le, 6 juin 1944 à une formation, des 
forces fr.ançaises combattantes (F. F.C.) des forces 
françaiSes de l'intérieur (F. F. I.) ou de la résistan-' 
ce intérieure française (R. 1. F.). 

ART. 9. ~ Le ministre de la défense nationale et 
de.<; forces armées et les secrétaires d'Etat à la guerre, 
à la marine et à l'air calculent la majoration accor~ 
dée par la loi du 24 juin 1950 d'après l'indkatiml 
des périodes de déportation ou d'inhilrnem~t portées 

http:Eventuelleme.nt


50S . JOURNAL OfFICIEL DU 

dra que des épœuves d'admission écrires, subjl€'.S, par 
pr.ovision, en même temps qUe les épreuves d'admis­

:sibiIité par tous les candidats· qui seprésentellOnt 
,à ce concours. 

Le nombre d'emplois mis au concours est fixé: 
Dans les services métropolitains du Tr.és'Ür; à deux· 

:cents, dont cent au maximum réservés aux catIdidats 
de sexe féminin; . 

Dans les Trésoreries des lerritoires d'oulne-me.., à 
: vingt, rés,ervés .aux seuls candidats de sé:x:e masculin 
;et ainsi répartis: Af.rique occidentale française : dix: 
Afrique équatoriale .française: quatre; Madagascar: 
quatre; Camerüun: deux. ­

Peuvent faire acte de candidature: 
. L'A l'un et à l'autre deœs concours: 
. a) Les candidats de sexe masculin titulaires soit 

de 'l'un des djplômes exigés pour s:e pr:és·enter au 
. concourS d'entrée à l'écolé nationale d'administration, 

· soit du baccalauréat de l'enseignement. seoondaire 

·üu d'un diplôme équivalent permettant l'inscdpUon 

·dans une faculté en vue de l'obbention d'une licence, 

'nés : . 

EntI~e le l~r juillet 1927 et .Ile 30 juin 1935 pour 
l~conooUl's métropolîtain; 

1erEntré le juillet 1923 et le 30 JUIll 1953 pour 
le concours des trésoreries d'outr.e-mer; 

b) Les contrôleurs principaux et conb'Oleurs de 
'Sexe. masculin des services du Trésor comptant à 
la. dat,e du 1er juillet 1953 cinq années au moins 

.. cl.1I3 services accomplis en qualité de titulaire dans 
. Le,> cadres des services extérieurs du Tr-ésor, I,e temps. 
légal de serviœs militaires venant, le cas échéant, 
en .déduction des cinq années de services exigées. 

. Le)! inléressés deVl'Out toulefoisêtI'8 niés après le 

.1 e:· jnill,p.t 11118· pour être admis 'à s'e présenter 


'au conoouvs des trésoreries d'outreé.mer. . 

II. Au / seul concours métropolitain: 

a) Les candidats de' sexe féminin l'emplissant les 


.. conditions. fixées à L'alil1éa a· dl,! paragraphe 1; 

b) Les agents principaux et agents de poursuites, 


les contrôleurs principaux et contrôleur des services 

du Trésor de sexe féminin, remplissant les conditi'ons 
de servioe précisées à . l'alinéa . b du paragraphe I.' 

III. Au seul concoltrs des trésoreries d'outre­
mer: 


Les fonctionnaÏl'8s· appartenant aux cadres «supé­

rieurs ~'. du. Trésor ,organisés, dans les terrHoires 

d'outre-mer, dans les conditiûns prévues à Partielle 

2 du décret du 5 mai 1951 et les. foncHo.nlrliaires 

appartenant aux autres cadI'ies« supérieurs »énu­

mérés par L'arrêté interministériel du 24 av1'1l 1953 

nés après le 1er juillet 1918 ct complant à la date· 

du leI' juillet 1953 cinq années au moins· de serviœ,> 

acoomplis en qualité de titulaire, dans un poste 

comptable relevant d'une trésorerie générale IOU d'une 


. trésorerie des territoires d',outre~mer, le temps légal 
dClservices militaires venant, le. cas échéant, en 
déducation des cinq années de . services exigées. 

.Le nombre total des emplois mis au concours est 

fixé à: 


TERRITOIRE DU.TOOO . ., 1er juîllet1953' 
-_. r. • "'.' ." ••,,--.;~~ •• ,,'i--" 

Dans les sérviœs métropolitains:· 
Gent trente~tI'ois pour les candidats visés eri l, 

et II a; . 
Soixante-sept pour les. candidats visés en 1 b c 

II b; 
. Dans les trésoreries d'outre-mer: 
QuaLorze pour les candidats visés en l a; 
Six pour les candidats visés en lb ,et III. 
Les conditions d'accès à ces concours, ~eur nrgani 

sation etleurpr:ogramme ont fait l'objèt : 
Pour les services métropolitains, de deux arrêtés el 

date .du 18 août 1951, publiés au Jour.nal Otticiel.dl 
21 août 1951; " 

Pour les. trésoreries des territoires d'outi-e-mer, <]• 
tl'üis arrêtés eH-date du 24 avril 1953, publiés al 
loamai Officiel de ce jour. 

Pour taus renseignements ci.lmplémentaires,· le 
candidats étrangers à l'administration pourrünt s'a 
dresser: 
. En ce qui concerne le recrutement métropolitain 

an trésor1er~payeur général de leur département lét 
dans le département .de la Seine, au receveur centra 
des· finances de la Seine, 19 rue Scribe; au paycUl 
général de la Seine, 16" rue N:otre-Dame-des-Vidoir.es 
ou au trésorier-payeur général chargé de-la receth 
municipale de la viUe de Paris (hôtel de villë); 

En ce qui concerne le l'8crutementd'outve-mé, al 
ministère des finances (direction de la corn p tabilib 
publique bureau A3), 93, rue de RIV.oli, Paris (1er ) 

Les registres li'inscriptLon seronL dos le 18 juille­
1953. . 

DOMAINES 

Avis de borna.ge 
Touteli personnes intéressée!,' sont invitées il! y ass·latel 

ou â s'y faire .représenter par un mandataire nanti d'ui 
pouvoir régulier. 

Le mardi 4aüût 1953, à 10 heures 30, ii sera pro 
cédé. au bornage contradictoire d'un immeuble sitll1 
à Palimé, cercle d:e l,Jouta, consistant en. un terrair 
en forme d'un quadrilatère irrégulier d'une. c::>i1te· 
nance de 13 a. 74 cas., connu sous le nom de Zoqg( 
et borné au nord par une rue en pr:ojet,J à.l'estpm 
L'OgOSSOll Toulassi et Agbedcva Atiévi, au sud pm 
Paul Agbemabiassé et Sixtus Dzodopé et à l'ouest pm 
Augustin Akolly, dont i'immatriculatÏltJn a étédeman· 
déc par le sieur Marcellin Gnassounou, commcrça:n: 
.demeurant et domicilié à Palimé, 'Suivant réquisiti'Üf 
du 4 aloût 1952, no .2.235. 

Le mardi 4 ,août 1953. à 11 hewes, il sera procéd{ 
au bornage contradictoire d'tin· immeuble situé.i 
Palimé, cerclé de Klouto, consisLant en. un teri'air 
en forme de polygone irrégulier d'une contenan~e d~ 
16, il. 1 ca., connu saus le nom de Zongo et botnt 
.au nord par une .rue en projet, à. l'Est par·· um 
allée et par Augustin Akolly et Gabri~l Ahianblé, al 
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sud par Agamé Kekou et l'ouest pai' l'emprise du 
C.F.T. el. Ticaud Alphonse, dont l'~mmatIiculati!on. 

. a 	 ,été demandé~ . pal' le steur RIgobert Amo,!wu, 
jardinier. demeurant et d,omiciUé à P.alimé, SUlvallt 
réquisition du 4 août 1952, nO 2.236. 

Le mercœdi 5 août 1953, à 14 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un· immeuble 
situé à PaUmé, oercle de Kloulo, consistant en un· 
terrain en fürme· d'un polygone irrégulier d'une 
contenance de 9 a. 57 cas., connu sùus le nom· de 
Noumétoll KondJî et borné au nord par John Safoui. 
Galèy et un ",entier, à l'est et .au sud par le marigot 
Hlétoe et à l'ouest par Henry K. Amégah et lm pas­
sage, dont. l'immatriculation a été demandée par le 
sieui' .Bernard Ahiandjipé, chauffeur demeurant et 
domicilié .. à PaUmé, suivant requisifi.on du 4 août 
1952, nO 2.244. . 

. Le lundi 10 aüût 1953" à 8 heures, il sera procédé 
au.oornage contradictoire d'un immeuble situé. à 
Gnëkonakpoé, oercle de Lomé, consista:tlt en un terram 
de fürme d'un polygone irrégulier. d'une contenanoe de 
1 ha. 55 ,a. 77 cas., conuu sous le nonj de cocoteraie 
Olympio et borné au ;Il!ord par un terrain maI,écageux, 
au l'md par Prescillia de Médeiros· née Octavi~Il!1) 
Olympio et une rue non dénommée, à l'est par la 
Toute de PaUmé et à l'ouest par la rue en 'pI'lojet"et 
Mme Marie Laurenzo née O. Olympio, dont l'imma­
triculation a été demandée par ·l'e· sieur Gilbert D. 
Afandomi, géomètœ efagent d'affaires demeurant et 
domicilié à Lomé, mandataire de la dame Juliana • 
!Quistnjée Octaviano Olympi,o à L,omé, suiv.ant 
réqùisilion du 1er août 1952, nO 2.231. 

Le lundi 10 août 1.953, à.9 heures, il sera p~'o<:éd~ 
au bornage contradictoire d'un immeuble . SItue a 
B'è-Apéyémé, oercle de Lomé, oonsistanttôn un ter­
·rain . en forme d'un quadrilatèœ irrégulier d'une 
contenance de '5 a. 23 cas., connu sùus le nom de Bè:.. 
Apéylémê-AhnHl(~ ct borné ,au nord et à l'~sl: l'al' 
Kokou Dagbi, au sud par .une rue en pmjet et à 
l'ouest par un .'passage, dont l'immalriculation a, été 
demandée pàr le sieur Tèko ,Joseph Kangni Agba, 
maître ouvrier à voie et bâtiments demeurant ct 
dorhlcilié à Lomé, suivant réquisition du 4 août 
1952, nO 2~237. 

Le lundi 10 août 1953, à 10 heures, il sera pr:lcédé 
au bornage oontradiètoire d'un immeuble· situé à 
Lomé (Bè-Apéyémé), oercle de Lomé, consistant en 
un terrain ,ayant la forme d'un quadrilatèœ irrégulier 
d'une contenance de 3 a. 36 cas., connu sous le nom 
de . Bè-Apéyémé-Abomé et borné au nord par une ,rue 
en projet à l'est et .au sud par K,olmu Dagbi et à 
l'ouest par un passage, dont l'immatricnlatiiQn a été 
demantléepar ·le siellr Robert Edoh Nador, char­ 1 

pentier à voie et bâtiments demeurant !Ct domicilié 
à LiQirlé, suivant réquisW:on d~ ..4 août 1952, nO 2.238. 

Lem~rdi 11 août 1953" à 8 heur~s, il sera procédé 
au.bornage contr.adictOir:e· d'un immeuble isitué à 

Lome-T,ok!Oin, œI'de de Lomé, oonsistant en un ter­
raIn ayânt la forme· d'un polygOll1e irrégulier d'une 
oontenance de 12 a. 70 cas.; connu sous le nom de . , 
Tokoin et borné au nord par Aguédji, à l'est ,par la 
zone de sécurité tl'hyd;racarbure, T.T. 690, au sud 
par Michel Folly et à l'ouest par Akuélé Soga, d'Ont 
l'immatricnlation !3 été demandée par le !sieur Ko­
kou Frédéric Gadégœku, emp1oy,é de oommerce, Mai­
$on John HoIt demeurant et domicilié à Lomé, sui­
vant réquisition du 4 .août 1952, nO 2.239. 

L,e !mardi 11 ,aoüt 1953, à 10 heures 30, il ~ra pr,:)~ 
cédé au bornage· contradictoiœ d'un immeuble situé 

. à Lomé-TokiQin, cercle de Lomé, consistant· en un 
te.rl~aÎn en forme d'un quadrilatère irrégulier en 
friche d'une contenaiIlce de 14 a. 11 èas. et borné 
au nord par Joseph Adjallé,au sud par Marguerite 
Thompson et Rudolph Trenou à l'est par Philippe 
Nassar et à l'ouest par Tokodo Agboda, dont l'im­
matricuLation a ébé demandée par le sieur Rudolph 
DOSS;Qll Yovo Thompson, emp1oy~· de commerce de­
meurant et domicilié à Lomé, suivant· réquisition du 
16 q.vrii 1953, ·ifio 2.293. 

Le mardi 11 août 19,53 1 à 8 hèu:res '30; il sera· pro- . 
üédé au bornage contradi~floire d'un immeuble isitué à. 
Lomé, cercle de Lomé, bonsistanten un terrain en 
forme de quadrilatère irrégulier d'une contenanœ ge 
9 ,a5 \CalS., connu sous le nom de TOIDoirn et borné 'au 
nord par une rue en projet,au 'Sud, à l'est et à l'ouest 
par Akuélé s.oga, dont l'immatriculation a été de-. 
mandée par le s~eur Augustin F:E.. Hagbonoll, cOm- . 
mis d'Administratio.n oomeuranl et domicilié à Lomé~ 

. suivant réquisiUon du 16avl'il 1953, nO 2.294. 

Le mardi 11 .aotit 1953, à 11 heures, il sera .procédé 
au bornage oontr.adiGtOire d'un immeuble situé .à 
Lomé-Tokoin oercle' de Lomé,consistant en un ter­
rain de for~e d'uri quadrilalène· irl'légulier d'une 

.. 	contenance de 16 a. 14 cœs. et borné au nord par 
Rudolphe D. YoV1O Tholll'pSlQn, au sudp<ll' une l'oule, 
à l'ést ipar Philippe Na.ssar et à l'ouest par Tokodo 
Agboda, dont l'immatriculati,on a été demandée par 
le ;sieur Rud,olph l'hompson, chef comptable àL,omé, 
mandataiœ du sieur Rudolphe Tr'enou, médecin-· 
africain à Brazzaville (A.E.F.), ,suivant réquisition 
du 16 avril 1953, no 2.296: 

~----~~~--~--

Le mei'cnedi 12 !août 1953, à &. heuœs, il ser<,t 
pI~océdéau bornage contradictoire d'un ..immeub~ 
situé à Lomé, oercle. de L'f)mé., consistant en·· un 
teniaÎn· sur lequel ont été érigés des magasins, deux 
châteaux d'eau. et des Vioies ferrées et trav~rsé par les. 
rues d'Alsace Lorraine et du Lieutenant Colonel 
Maroix; ledit terrain .ayant la forme d)un polygone . 
irrégulier, d'une conrenwnce ,9.e 6· ha. 70a•.·8 cas., 
connu sous le iliOm de l'Emprise du C~F.T. et borné 
,au nord par l'avenue des Alliés et le petit.marché, au 
sud par la concession de la diœction des dpuaneset 
l'avenue Ar~stide Briand, à l'est par ~e pleUt marché~ 
le T. 145 de .Lümé à la Société Commerciale .de.· 
l'Ouest Africain (S.C.O.A,) larne d'Alsare L1orraine. 
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